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Rapport d’activité 2015 

Grâce à l’implication grandissante des français dans le recyclage des 
lampes, Récylum a collecté en 2015 plus de 40 millions de lampes à 
économie d’énergie, soit un taux de collecte apparent de plus de 43%. 

Une performance de collecte qui continue de progresser  
En 2015, le taux de collecte des lampes a atteint 43% des quantités mise en 
marché, en progression par rapport aux 42% de 2014.  

Cette performance supérieure aux objectifs réglementaires (40% pour 2015) ne 
doit cependant pas masquer une croissance de la collecte qui semble atteindre 

une asymptote malgré les moyens déployés. 

L’atteinte de l’ambitieux taux de collecte de 65% assigné à Récylum pour 2019 sera conditionné à 
plusieurs challenges qu’il nous appartiendra de relever : 

• Donner du sens au recyclage des lampes pour que chaque consommateur soit concerné ; 

• Optimiser le réseau de collecte (17.000 points d’apport en France) afin d’accroitre sa proximité 
avec les consommateurs ; 

• Faire évoluer les pratiques sur les chantiers de rénovation et démolition pour que les lampes 
fassent l’objet d’une dépose sélective permettant leur recyclage ; 

• Faire émerger une offre de collecte multiflux permettant aux PME tertiaire de se défaire de 
leurs lampes usagées en même temps que d’autres déchets de bureau. 

Une filière qui change avec l’arrivée massive des lampes à LED  
En 2015, il s’est pour la première fois vendu plus de lampes à LED’s que de lampes fluocompactes 
(54 millions versus 30 millions). 

Cette évolution rapide du marché ne sera pas sans conséquences pour Récylum : 

• La durée de vie des lampes à LED’s (environ 10 ans) va générer un décalage important entre 
leur mise sur le marché et leur fin de vie, alors que dans le même temps les ventes de lampes 
diminueront, ce qui nécessitera le renforcement de nos réserves financières ; 

• La composition des lampes à LED’s, va justifier le développement de nouvelles techniques de 
recyclage permettant d’extraire les métaux stratégiques qu’elles contiennent. 

Cette évolution du marché, quoique brutal, a cependant été anticipée par Récylum dont les 
ingénieurs travaillent depuis plusieurs années avec les industriels du recyclage pour être le moment 
venu prêt à faire face à l’augmentation de la collecte des lampes à LED’s. 

Bien que le recyclage des lampes soit encore en France supérieur aux objectifs réglementaires, il 
reste du chemin avant que la bonne volonté des Français se transforme durablement en bonne 
pratique effective.  

Hervé GRIMAUD 
Directeur Général 
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Faits marquants de l’année 2015 

Performances de collecte et de traitement : 

Le taux de collecte apparent dépasse les 43% (cf. § 2.2.2) 

Dépassement de l’objectif règlementaire de collecte pour les lampes (cf. § 2.2.2) 

Poursuite de la croissance des tonnages collectés dans la grande distribution (cf. § 2.2.2) 

Atteinte d’un taux de recyclage élevé (cf. § 2.3.2)

Promotion du geste de tri : 

Près de 81% des Français savent maintenant que les lampes se recyclent (cf. § 3) 

Près de 86% des Français ont identifié le plus proche point de collecte (cf. § 3) 

Plus de 45.000 enfants du primaire relèvent la 3ième édition du Défi Récylum (cf. § 3.1.3) 

Dispositif de collecte : 

Stabilisation du réseau de collecte et passage progressif à une logistique d’enlèvement prédictive (cf. 
§ 2.1) 

Poursuite du déploiement d’abris de stockage communicants dans les déchèteries (cf. § 8.4) 

Dispositif de traitement : 

Montée en puissance du programme d’amélioration du recyclage des lampes à LED’s (cf. § 4.2) 

Prévention : 

Renforcement du contrôle des émissions mercurielles sur les centres de traitement (cf. § 4.2) 

Poursuite de la construction d’une base d’inventaire fin de vie destinée à alimenter les analyses de 
cycle de vie des équipements (cf. § 5.1.1) 
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Contenu réglementaire du présent rapport 

Conformément aux dispositions du cahier des charges annexé à l’arrêté d’agrément de Récylum du 
24 décembre 2014, le présent rapport contient entre autres les informations suivantes : 

- la liste actualisée des producteurs adhérents à la société titulaire, ainsi que leurs 
secteurs d’activité et les catégories d’équipements électriques et électroniques 
ménagers concernés au sens du I. de l’article R. 543-172 du code de 
l’environnement. 

Voir annexe 1 

- la part de ses mises sur le marché par catégories d’équipements électriques et 
électroniques ménagers au sens du I. de l’article R. 543-172 du code de 
l’environnement, exprimée en pourcentage des tonnages totaux d’équipements de 
la même catégorie déclarés mis sur le marché au cours de l’année précédente au 
registre tenu par l’ADEME. 

Voir § 6 

- le barème des contributions demandées aux producteurs adhérents. Voir § 6 

- la liste des enseignes de distributeurs auprès desquelles le titulaire a assuré 
l’enlèvement de DEEE ménagers collectés sélectivement, le nombre de points de 
collecte desservis par types de distribution (surfaces spécialisées, généralistes, 
vente à distance, entrepôts, service après-vente…) et par départements. 

Voir § 7 et 
annexe 3 

- la liste des collectivités territoriales auprès desquelles le titulaire a assuré 
l’enlèvement de DEEE ménagers collectés sélectivement, le nombre de points de 
collecte desservis ainsi que la population couverte. 

Voir § 8 et  
annexe 2 

- la liste des structures de l’économie sociale et solidaire auprès desquelles le 
titulaire a assuré l’enlèvement de DEEE ménagers collectés sélectivement. Voir § 10 

- la liste des autres points de collecte auprès desquels le titulaire a assuré 
l’enlèvement de DEEE ménagers collectés sélectivement, ainsi que le nombre de 
points de collecte par types (utilisateurs professionnels, publics ou associatifs, 
collecteurs dans le cas des lampes usagées). 

Voir § 2 et § 9 

- les conditions d’enlèvement (conditions techniques et financières, quantité 
minimale d’enlèvement, délai maximal à l’issue duquel l’enlèvement est réalisé) 
qu’il a fixées pour les DEEE ménagers collectés auprès des distributeurs, des 
collectivités territoriales, des acteurs de l’économie sociale et solidaire ou d’autres 
points de collecte (utilisateurs professionnels, publics ou associatifs, collecteurs 
dans le cas des lampes usagées). 

Voir § 13 

- les tonnages de DEEE ménagers enlevés par le titulaire, ventilés par 
départements et par lieux de collecte sélective (distributeurs, collectivités 
territoriales, acteurs de l’économie sociale et solidaire, autres). 

Voir § 2.2.2 et 
annexe 4 
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- les tonnages de DEEE ménagers traités, ventilés par flux au sens du 1. de 
l’annexe de l’arrêté du 30 juin 2009 et par types de traitement. Le titulaire fournit 
par ailleurs les quantités de composants, matières et substances dangereux ou 
non dangereux extraits des DEEE ménagers lors de leur traitement, tels que 
définis au 2. de l’annexe de l’arrêté du 30 juin 2009. Il indique en outre la liste des 
prestataires ayant procédé aux opérations de traitement, le type de traitement mis 
en œuvre ainsi que, le cas échéant, la liste des différents pays étrangers dans 
lesquels ces traitements ont été réalisés. 

Voir § 2.3 

- les taux de recyclage et de réutilisation et les taux de valorisation atteints par le 
titulaire par catégories d’équipements électriques et électroniques au sens du I. de 
l’article R. 543- 172 du code de l’environnement. 

Voir § 2.3.2 

- les actions menées en partenariat avec les acteurs de l’économie sociale et 
solidaire, et notamment les tonnages de DEEE ménagers enlevés auprès de ces 
opérateurs ainsi que les tonnages de DEEE ménagers qui leur sont confiés en vue 
de réemploi, et plus généralement en vue d’un traitement. 

Sans objet 
pour les 
lampes 

- les actions menées afin de favoriser le réemploi des équipements électriques et 
électroniques ménagers. 

Sans objet 
pour les 
lampes 

- les actions d’information et de communication menées. Voir § 3 

- les actions menées de recherche, de développement et d’innovation visant 
l’optimisation des dispositifs de collecte sélective, d’enlèvement et de traitement 
des DEEE ménagers, afin de réduire l’impact de ces activités sur l’environnement. 
Le titulaire mentionne les soutiens apportés dans le cadre des programmes entrant 
dans l’assiette du crédit d’impôt recherche (CIR). 

Voir § 4 

- les actions menées en faveur de la prévention de la production de déchets et de 
l’écoconception des produits. Voir § 5 

- le bilan, les comptes d’exploitation et leurs annexes approuvés par le 
commissaire aux comptes. Voir annexe 6  

- le prévisionnel d’exploitation actualisé pour les trois années suivantes. Voir § 14 

- une ventilation des recettes et des dépenses par grands postes (contributions, 
recettes matières, recettes financières - coûts opérationnels, compensations 
financières versées aux collectivité territoriales, soutiens versés aux distributeurs, 
soutiens versés à d’autres acteurs, information et communication, recherche et 
développement, provisions pour charges, frais de fonctionnement, impôts et taxes).

Voir § 14 
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1. GOUVERNANCE / ETHIQUE / ORGANISATION
Les notions de gouvernance et d’éthique sont au cœur des préoccupations de Récylum. Depuis la 
création de Récylum elles sont régulièrement remises en cause sous le contrôle du Conseil 
d’administration, afin de s’assurer qu’elles garantissent les principes de transparence et d’équité de 
traitement vis-à-vis de l’ensemble des parties prenantes de la filière. 

1.1. Gouvernance 
Récylum, comme de nombreux autres éco-organismes européens en charge de la collecte des 
lampes, a été fondé par 4 entreprises internationales (General Electric, Havells Sylvania, Philips et 
Osram) qui se sont attachées, entre autres, à faire appliquer des règles de gouvernance strictes. 

Récylum est une société par actions simplifiée dont les 4 actionnaires, possédant chacun 25% des 
droits de vote, sont représentés par 4 administrateurs non rémunérés. 

Chacun des administrateurs a signé un code de déontologie qui précise les règles que lui impose sa 
charge. Les administrateurs de Récylum décident des orientations stratégiques de la société et 
contrôlent la bonne exécution de sa mission par l’équipe dirigeante. Les administrateurs sont assistés 
dans leur mission par une équipe de consultants européens spécialisés sur la problématique des 
DEEE auxquels un reporting d’activité est fait régulièrement. 

Conformément aux dispositions du cahier des charges d’agrément, le Censeur d’Etat assigné à 
Récylum est régulièrement invité à participer aux réunions des organes délibérant de la société. 

Un audit interne est régulièrement diligenté à la demande des actionnaires de Récylum. Réalisé par 
les consultants européens mentionnés ci-dessus, cet audit couvre les points suivants : gouvernance, 
gestion financière, organisation opérationnelle, stratégie de communication, respect des contraintes 
règlementaires (fiscales, sociales, environnementales), transparence des appels d’offres, gestion des 
ressources humaines, relations avec les partenaires de la filière, sécurisation des systèmes 
d’information et enfin, respect de la diversité des adhérents et du secret de leurs affaires.  

Le dernier audit réalisé au cours de l’année 2015 n’a révélé aucune déviance par rapport aux règles 
en usage. 

1.2. Ethique 

1.2.1. Transparence vis-à-vis des partenaires 
La gouvernance s’entend aussi dans le cadre des relations que Récylum entretient avec ses 
partenaires et le corps social dans son ensemble. 

Récylum a créé dès 2006 un Comité de Suivi de la filière dans lequel sont représentés la plupart 
des collèges de la commission DEEE, complétés de représentants de collèges spécifiques à la filière 
lampes, tels les distributeurs en matériel électrique et les installateurs. 

Ce comité, qui se réunit une à deux fois par an, est un lieu d’échange qui permet à l’équipe dirigeante 
de Récylum d’évoquer les difficultés de sa mission et de définir, en concertation avec les différents 
acteurs concernés, les réponses à y apporter.
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Par ailleurs, Récylum a des accords de partenariat avec les acteurs concernés par la filière lampes 
afin de favoriser un climat d’échange constructif avec toutes les parties prenantes : 

• Les acteurs de la distribution et de l’installation électrique : 5 fédérations 
d’installateurs (CSEEE, FFIE, FEDELEC, SERCE et CAPEB), la Fédération des 
Grossistes en Matériel Electrique (FGME), la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et de Régie (FNCCR) et l’Association Française de l’Eclairage (AFE). 

• La grande distribution : Le 23 octobre 2008, Récylum a signé sous l’autorité du 
MEDDE une convention dans laquelle la Fédération des entreprises du Commerce et 
de la Distribution (FCD), la Fédération des Magasins de Bricolage (FMB) et 
l’ensemble des enseignes s’engagent à intensifier l’effort de collecte des lampes. 

• Les associations : Récylum a signé des conventions de partenariat avec France 
Nature Environnement (FNE), les Connexions et l’association Consommation, 
Logement et Cadre de Vie (CLCV) dans le but de relayer les informations relatives 
aux enjeux environnementaux de la collecte des lampes par leurs adhérents dans le 
cadre d’opérations de sensibilisation de terrain des consommateurs. Sous certaines 
conditions, ces opérations peuvent bénéficier d’un soutien financier de Récylum. 

1.2.2. Respect des intérêts des adhérents 
Secret des affaires 
Notre mission nous amène à connaître les mises sur le marché de nos adhérents. Ces informations 
hautement stratégiques sont traitées dans le total respect du secret des affaires de chacun. 

Transparence 
De façon à assurer vis-à-vis de l’ensemble des Producteurs adhérents une totale transparence, il a 
été institué une conférence annuelle des adhérents durant laquelle ils reçoivent toutes les 
informations relatives aux activités de Récylum et peuvent échanger avec l’équipe dirigeante sur tous 
les aspects qui de leur point de vue nécessitent des améliorations. De façon à en réduire l’impact 
environnemental, cette réunion s’est déroulée par vidéo conférence le 22 janvier 2016. 

Non-discrimination 
Aucune discrimination n’est faite vis-à-vis des Producteurs qui souhaitent remplir leurs obligations 
relatives aux DEEE par l’intermédiaire de Récylum. Il n’est exigé aucun droit d’entrée, ni souscription 
au capital de Récylum, de nature à distordre la concurrence au détriment des Producteurs de taille 
modeste. 

Il n’existe aucune procédure d’agrément des Producteurs souhaitant adhérer à Récylum, autre que 
les vérifications administratives d’usage. 

1.2.3. Respect des intérêts des prestataires 
Récylum, qui se doit de mettre en concurrence les prestataires potentiels afin d’obtenir les meilleures 
conditions de service au meilleur prix, le fait dans le respect des intérêts des acteurs du marché. 

Tous les appels d’offres sont ouverts et transparents de façon à garantir une équité de traitement à 
tous les candidats. 

Chaque appel d’offres relatif à la logistique ou au traitement est suivi par un expert indépendant qui 
participe directement à l’établissement de la grille des critères de sélection, puis à l’évaluation des 
offres destinée à sélectionner les prestataires. Cet expert indépendant rédige ensuite un rapport 
destiné aux Pouvoirs Publics sur les conditions du déroulement de l’appel d’offres. 
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1.3. Organisation 
Récylum remplit sa mission en s’appuyant sur une organisation dont les forces vives sont en partie 
externalisées. En 2014 c’est l’équivalent de 200 personnes qui a quotidiennement œuvré pour la 
promotion du geste de tri, pour la collecte et enfin le recyclage des lampes usagées (30 personnes en 
interne et environ 170 autres chez les prestataires de premier rang).  
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2. DEPLOIEMENT DE LA FILIERE

2.1. Réseau des points de collecte 
Le réseau de collecte Récylum se déploie auprès de 5 catégories de détenteurs : 

� Les distributeurs des réseaux professionnels et grand public 

� Les déchèteries municipales 

� Les collecteurs de déchets de proximité 

� Les installateurs et maintenanciers électriciens 

� Les gros détenteurs privés et publics. 
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Avec ses 21.200 partenaires de collecte, dont 16.600 détaillants et 3.500 déchèteries 
accessibles au public, on peut dire qu’il y a un bac de collecte de lampes sur le chemin de 
chaque consommateur. 
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Répartition des points de collecte par catégorie 

31/12/2014 31/12/2015 
 Points (1)

d’enlèvement 
Points (2)

de collecte 
Points (1)

d’enlèvement 
Points (2)

de collecte 
Distributeurs 13.535 15.612 14 061 16 615 + 6% 
Déchèteries municipales 2.397 3.279 2 612 3 494 + 7% 
Collecteurs de déchets (3) 570 570 654 654 + 15% 
Installateurs 1.468 1.468 1 598 1 598 + 9% 
Gros détenteurs 1.221 1.221 1 408 1 408 + 15% 

Totaux 19.191 22.151 20 333 21 215 + 7% (4)

(1) Correspondent aux sites sur lesquels Récylum assure l’enlèvement des lampes collectées séparément.
(2) Correspondent aux sites qui sont en contrat avec Récylum (points d’enlèvement) et aux sites sur lesquels 
les détenteurs peuvent déposer gratuitement leurs lampes usagées. Les flux collectés sur les points de collecte 
qui ne sont pas des points d’enlèvement font l’objet d’une massification préalable en utilisant par exemple une 
logistique interne au distributeur ou à la collectivité territoriale. 
(3) Cette catégorie comprend près de 200 déchèteries professionnelles du bâtiment. 
(4) Variation en nombre par rapport à l’année précédente. 

2.1.1. Distributeurs 
Si tous les distributeurs ont l’obligation de reprise des lampes usagées de leurs clients, une partie 
seulement d’entre eux est en convention avec Récylum pour bénéficier du service gratuit 
d’enlèvement des lampes collectées séparément.  

Les autres, soit par manque de place pour le stockage du 
conteneur, soit du fait de la modestie des flux concernés, 
utilisent d’autres moyens pour évacuer les lampes qu’ils 
détiennent (celles issues de leur propre utilisation et celles 
rapportées par leurs clients). Parmi ces moyens : la dépose 
gratuite dans les déchèteries municipales acceptant les lampes 
des petits professionnels (environ 75% des déchèteries en 
convention avec Récylum) et la reprise gratuite par le grossiste 
qui fournit le distributeur détaillant. 

Avec le lancement fin 2010 du service « Lumibox » (collecte de 
proximité en petite quantité) ce sont près de 9.000 commerces 
de proximité qui bénéficient comme les grandes surfaces du 
service d’enlèvement gratuit de Récylum. Leur nombre a 
augmenté en 2015 grâce l’équipement en Lumibox des 
magasins anciennement équipés en conteneurs et à 
l’accroissement du réseau auprès des magasins franchisés. 

Avec plus de 15.000 commerçants partenaires de Récylum, 
de l’hypermarché à la superette de quartier, qui permettent 
à leurs clients de déposer leurs lampes usagées sans 
obligation d’achat, nous pouvons dire qu’il y a un bac de 
collecte sur le chemin de chaque consommateur. 

Répartition géographique
des distributeurs sous convention 
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Par ailleurs, 2.000 distributeurs grossistes, partenaires de Récylum, participent à la collecte des 
lampes de leurs clients (distributeurs détaillants, installateurs électriciens, utilisateurs professionnels 
…) 

2.1.2. Déchèteries municipales 

Les 3.494 déchèteries municipales partenaires de Récylum à fin 
2015 ne représentent qu’une partie des déchèteries participant 
à la collecte séparée des lampes en France. 

Une enquête réalisée par Récylum en 2011 et réactualisée fin 
2013 auprès de 200 déchèteries indiquait que 89% des 
déchèteries participent à la collecte séparée des lampes, 
soit environ 4.100 déchèteries sur les 4.560 existantes (source 
Ademe-Sinoé). 

Sur la base des seules déchèteries sous convention avec 
Récylum, 50 millions d’habitants ont accès au service de 
collecte de leurs lampes usagées. 

Le développement du réseau des déchèteries participant à la 
collecte des lampes, même s’il se poursuit régulièrement, butte 
aujourd’hui sur l’absence de locaux de stockage adaptés aux 
déchets ménagers spéciaux (DMS) sur certaines déchèteries.  

Fort de ce constat, Récylum a fait développer et installer en 
2011 sur 56 déchèteries volontaires différents dispositifs 
légers de stockage sécurisé des conteneurs de lampes dans 
le cadre d’un groupe de travail lancé en 2010 avec plusieurs 
collectivités territoriales. 

Ce programme s’est poursuivi 2013 avec l’installation sur 222 nouvelles déchèteries du dispositif de 
stockage ayant satisfait les critères édictés par le groupe de travail (solidité, coût, praticité pour les 
préposés, visibilité pour les usagers …), soit près de 300 déchèteries équipées.    

Après s’être stabilisé de 2011 à 2013, le réseau de déchetteries municipales s’est accru en 2014 et 
2015, du fait des engagements pris auprès des collectivités de collecter plus en direct les déchèteries 
d’une part et de recruter de nouvelles déchèteries partenaires d’autre part. 

2.1.3. Déchèteries professionnelles 
Récylum a déployé en 2010 un réseau national de collecte dans près de 200 déchèteries 
professionnelles, entreprises privées réceptionnant les déchets d’activité du bâtiment. 

Ce réseau de points de collecte où les entreprises du bâtiment peuvent déposer gratuitement les 
lampes, fonctionne relativement bien et mériterait de s’étoffer, mais nous buttons sur le manque 
d’opérateurs de déchèteries privées dont le site permet l’accueil d’autres déchets que les pondéreux 
(gravats, remblais …). 

2.1.4. Autres points d’enlèvement 
Les points d’enlèvement de type collecteurs de déchets, installateurs électriciens ou gros détenteurs 
ne sont pas ouverts au public.  

Répartition géographique
des déchèteries sous convention 
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2.2. Enlèvement  

2.2.1. Prestataires d’enlèvement 
Les opérations de dépose des conteneurs vides et 
d’enlèvement une fois remplis sont confiées à des 
prestataires spécialisés dans la collecte des déchets 
spéciaux. Ces derniers sont sélectionnés dans le cadre 
d’appels d’offres transparents s’inspirant du code des 
marchés publics. Les critères de sélection avantagent 
les candidats en mesure d’optimiser les tournées 
d’enlèvement dans le but d’en limiter l’impact 
environnemental. Un expert indépendant participe au 
dépouillement des offres et fait un rapport qui est
transmis à l’ADEME et au MEDDE pour information. 

Les contrats ont été renouvelés en 2014 pour une 
durée de 4 ans avec la quasi-totalité des prestataires, 
preuve de la capacité de Récylum à inscrire 
durablement la relation client-fournisseur dans une 
logique d’amélioration continue. 

La métropole, incluant la Corse, est divisée en 8 zones 
dont chacune est affectée à un logisticien (voir carte ci-contre). 

Par ailleurs, la filière est totalement opérationnelle dans chaque DROM/COM où un prestataire 
logistique assure l’enlèvement pour le compte de Récylum comme en métropole.  

ARIADE en Guadeloupe, AED en Martinique, ACORPE en Guyane et le SICR à la Réunion, sont nos 
facilitateurs locaux chargés de contrôler que les prestations d’enlèvement sont bien réalisées 
conformément à notre cahier des charges. Ces facilitateurs assurent aussi le lien avec les partenaires 
locaux de la collecte. Toutes les lampes collectées dans les DROM/COM sont rapatriées en 
métropole pour être traitées. 

Attachés à fournir un service de qualité à l’ensemble de nos partenaires de collecte, nous assurons 
un suivi quotidien des performances de nos prestataires d’enlèvement, complété par de nombreux 
audits de terrain. 

C’est ainsi que la ponctualité moyenne des quelques 23 mille enlèvements réalisés en 2015 a 
été de l’ordre de 96%. 
Les chauffeurs affectés au service d’enlèvement sont formés à la collecte des lampes et 
régulièrement audités par Récylum.  

Chacune des 22 plateformes de regroupement, DROM/COM compris, subit un audit réglementaire et 
contractuel complet au moins une fois sur la durée du contrat. Cette fréquence est augmentée si des 
faiblesses ont été identifiées. 
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Comme les années précédentes, Récylum a réuni en 2015 pendant deux jours l’ensemble des 
prestataires d’enlèvement métropolitains afin d’échanger sur les difficultés rencontrées, les évolutions 
attendues …. Ces échanges ouverts permettent, entre autres, de favoriser les partages d’expérience 
en matière d’optimisation des tournées pour en réduire l’impact environnemental. 

2.2.2. Performances de collecte 
La croissance de la collecte des lampes s’est poursuivie en 2015 (voir tableau ci-dessous).  

La collecte 2015 a ainsi atteint 4.764 tonnes, soit quasiment le même tonnage qu’en à 2014. 

Cette stagnation est due à la fois : 

• A une baisse de la collecte sur les distributeurs grossistes (-6%) et les collecteurs de déchets (-
6%), en raison notamment de l’arrivée progressive des LED sur le marché des lampes qui 
contribue à faire diminuer le tonnage de lampes usagées ; 

• A une hausse de la collecte auprès du grand public : sur les distributeurs grand public (+5%) et 
dans les déchèteries municipales (+12%), qui ont bénéficié de la visibilité de notre de 
communication vers les consommateurs. Cette hausse est portée par la déploiement des 
Lumibox et par le basculement de la logique de collecte planifiée vers une collecte prédictive, qui 
est basée sur l’évaluation des performances de chaque point de collecte afin d’optimiser la 
logistique d’enlèvement, afin d’éviter :  

• d’enlever de trop faibles volumes de lampes usagées lors du passage du logisticien ; 

• d’enlever trop tard les lampes usagées, alors que le bac de collecte est déjà plein depuis 
un certain temps, avec le risque de décourager les consommateurs. 

Tonnages enlevés par catégorie de partenaire de collecte 

2011 2012 2013 2014 2015 
 Collecte 

(tonne)
Collecte 
(tonne)

Collecte 
(tonne)

Collecte 
(tonne)

Collecte 
(tonne) 

Part 
relative 

Evol. 
/ 2014 

Distributeurs 
(grossistes) 1.238 1.231 1.209 1.172 1.097 23% - 6% 

Distributeurs 
(détaillants) 356 547 740 917 964 20% + 5% 

Déchèteries 
municipales 491 540 632 733 823 17% + 12% 

Collecteurs de 
déchets 1.033 980 978 970 915 19% - 6% 

Installateurs  576 601 627 608 586 13% - 2% 

Gros 
détenteurs 348 362 405 379 376 8% - 1% 

Totaux 4.042 4.261 4.591 4.779 4.764 100% - 0,1% 
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Evolution de la performance de collecte par habitant depuis 2009 

2009 

2015 
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Tonnages enlevés par origine géographique 

A iso périmètre, la répartition des tonnages collectés en fonction de leur origine géographique, n’a 
pas significativement évolué depuis 2009, hormis pour la région PACA qui a connu une hausse 
significative de sa part relative, qui est passée de 6% à 8%. 

Taux de collecte apparent 

2011 2012 2013 2014 2015

Taux de collecte apparent (1) 30% 32% 38% 42% 43% 

(1) : Tonnage collecté sur une période / Tonnage moyen mis sur le marché les 3 années précédentes (Source 
Ademe). 

Taux de collecte apparent : Taux de collecte communiqué par l’ADEME pour une année donnée, 
calculé conformément à la Directive DEEE sur la base des quantités moyennes d’équipements mis 
sur le marché les 3 années précédentes. 

Contribution de Récylum à l’atteinte de l’objectif national de collecte 
Jusqu’en 2014, la réglementation définissait pour chaque année un objectif national de collecte que 
les producteurs devaient par leur action contribuer à atteindre, celui-ci avait finalement atteint 10 
kg/habitant en 2014.  

L’objectif de collecte a depuis été mis en conformité avec celui de la Directive DEEE II. Il est 
maintenant exprimé en pourcentage de la moyenne des mises sur le marché des 3 années 
précédentes. En 2015, l’objectif de collecte est de 40%. 

Cette obligation se traduit donc pour chaque éco-organisme par un objectif annuel de collecte 
proportionnel à sa part de marché en tonnes (Pour Récylum = Tonnage de lampes mises sur le 
marché / Tonnage de l’ensemble des EEE mis sur le marché). 

Récylum a largement dépassé en 2015 l’objectif de collecte qui lui est assigné dans son cahier 
des charges, avec un taux de taux de 43%, contre un objectif réglementaire de 40%.

13%

14 %

22 %
10 %

5 %
16 %

11 %
8 %

0,4 %
0,2 %

ns %

0,1 %
0,3 %

La Réunion Martinique Mayotte

Guyane Guadeloupe
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2.3. Traitement 

2.3.1. Prestataires de traitement 
Les principes 
Le traitement des lampes est 
exclusivement sous-traité à des 
prestataires spécialisés disposant 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) régulièrement 
surveillées par les services des DREAL. 

La sélection des prestataires et la 
répartition entre eux des tonnages à traiter 
se fait dans le cadre d’appels d’offres 
transparents s’inspirant du code des 
marchés publics afin d’assurer l’équité de 
traitement des candidats.  

Les critères technico-économiques qui 
servent de base à la sélection des 
prestataires sont établis avec l’aide d’experts indépendants qui participent ensuite au dépouillement 
des offres et qui consignent le déroulement de l’appel d’offres dans un rapport transmis pour 
information à l’ADEME et au MEDDE. 

En 2015, tous les marchés de traitement des lampes ont été réattribués pour une nouvelle période de 
3 ans renouvelable (sauf pour le prestataire Coved qui n’était plus en situation de poursuivre cette 
activité) afin de donner une plus grande visibilité aux prestataires leur permettant d’investir. 

Comme chaque année, en 2015 tous les prestataires de traitement ont été audités par Récylum au 
moins une fois pour s’assurer du respect de la réglementation et du cahier des charges contractuel. 

Tonnages traités en 2015 
En 2015, 4.644 tonnes de lampes ont été traitées par les prestataires de traitement. Cette quantité 
inférieure au tonnage collecté sur la même période s’explique par une augmentation des stocks en 
cours de traitement chez les prestataires de Récylum.  

Les tonnages pris en compte pour le traitement correspondent aux quantités de lampes et tubes 
fluorescents réellement traitées sur la période, c'est-à-dire ayant suivi le processus de séparation des 
fractions permettant leur mise en filière aval en vue de leur recyclage, valorisation ou destruction. 

Répartition des tonnages traités en 2015 : 

Tonnes Part 
relative 

Artémise (10) ����� ���
Indaver (Belgique) ����� ���
Lumiver (59) ��	 ���
Sarp (78) ��� �
�

Total 4.644 100 % 
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2.3.2. Performances de traitement 
Chaque année, Récylum calcule les performances de traitement de ses prestataires afin de 
déterminer les quantités exactes réellement recyclées, simplement valorisées ou enfin détruites (dans 
le cas des lampes, le réemploi ou la réutilisation ne sont pas envisageables). 

Les performances de traitement sont issues de véritables bilans matières fournis trimestriellement par 
les prestataires et qui font l’objet de multiples contrôles de cohérence et de divers retraitements afin 
d’en améliorer la pertinence. 

Par exemple, les tonnages de matières déclarées comme ayant été recyclées ou détruites par les 
prestataires (verre, poudre fluorescente …) font l’objet de contrôles auprès des filières en aval pour 
s’assurer de la tangibilité de leur recyclage ou de leur destruction. 

Les bilans matières sont par ailleurs comparés à la composition moyenne des tubes fluorescents et 
lampes que Récylum a livrés à chaque prestataire sur la même période, ainsi qu’aux performances 
moyennes des processus utilisés par chaque prestataire. Ces derniers font l’objet de campagnes de 
caractérisation au moins annuelles pour s’assurer de la stabilité de leurs performances. 

Pour information, les brisures de verre qui sont introduites dans des incinérateurs en lieu et place de 
la silice afin de protéger les surfaces réfractaires, comme le permet la Commission Européenne (voir 
plus loin le § intitulé « valorisation matière »), sont considérées depuis 2009 comme ayant été 
recyclées.  
En 2015, faute d’exutoire de recyclage satisfaisant, une partie des flux de matières ont 
cependant pu être détournées de l’élimination afin d’être valorisés énergétiquement. Ceci est 
dû à la montée en puissance continue en 2014-2015 de l’usine Artemise dans l’Aube, qui a ouvert 
ses portes en juin 2014 avec le concours de Récylum, soutenant ainsi des emplois locaux. C’est 
aujourd’hui le plus gros centre de traitement des lampes situé sur le territoire français. En 
2015, près de 2 200 tonnes de lampes usagées y ont été traitées. 

Performances globales de traitement  

Objectif 
Règlementaire
(Directive DEEE) 

2011 2012 2013 2014 2015 

Réemploi 

80 % mini 

0 % 0 % 0 % 0 % 0% 
Réutilisation de pièces 0 % 0 % 0 % 0 % 0% 

Recyclage (incluant la 
valorisation matière) 96 % 96 % 93 % 86,7 % 87,3% 

Valorisation énergétique - 1 % ns 0,6 % 0,5 % 3,7% 
Elimination - 3 % 4 % 6,4 % 12,8 % 9,0% 

Le tableau ci-dessus appelle les commentaires suivants : 

• Réemploi : Les lampes sont des équipements consommables qui sont généralement 
remplacés que lorsqu’ils ne fonctionnent plus. Leur réemploi n’est donc pas envisageable. 

• Réutilisation de pièces : La constitution des lampes ne permet pas la réutilisation. 

• Recyclage (la plupart des matériaux qui composent les lampes sont recyclés) : 
o Verre des tubes fluorescents : Réutilisation dans la fabrication de tubes fluorescents. 
o Verre des lampes : Réutilisation dans la fabrication d’abrasifs, verre d’emballage …. 
o Métaux (aluminium, cuivre, acier) : Livrés à des métallurgistes affineurs, ils réintègrent 

ensuite le processus de fabrication de produits neufs.  



Rapport d’activité 2015 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16.
2. Déploiement de la filière

Page 23 / 147 

o Mercure : Le mercure n’est que marginalement recyclé conformément aux 
recommandations de la Commission Européenne (Cf. réglementation CE n°1102-
2008 du 22/10/2008 relative au mercure recyclé, interdisant son exportation hors de 
la CE à partir de 2012 et recommandant sa destruction définitive). 

o Poudres fluorescentes : Grace au partenariat noué avec la société Rhodia, les 
poudres fluorescentes qui ne pouvaient pas jusqu’en 2011 être recyclées, le sont 
maintenant (environ 20% des poudres extraites peuvent être recyclées). 

o Indésirables : Quasi inexistants jusqu’ici, la présence d’indésirables en mélange avec 
les lampes augmente au fur et à mesure que se développe la collecte en Lumibox 
auprès des commerces de proximité. Triés sur les centres de traitement, les 
indésirables (carton, cannette de boisson..) font l’objet d’un recyclage à chaque fois 
que possible. 

• Valorisation matière : Les brisures fines de verre en mélange avec divers morceaux de 
plastique et de bakélite, qui ne peuvent faire l’objet d’un recyclage, sont introduites dans les 
incinérateurs, ou les fours d’affinage des métaux, en lieu et place de la silice nécessaire à la 
protection des briques réfractaires des fours. Cette utilisation est considérée comme une 
forme de valorisation matière qui relève du recyclage (voir BREF de mai 2005, chapitre 
2.2.3.2.2 de la Commission Européenne). 

• Valorisation énergétique : Du fait de leur participation au processus de combustion, les 
plastiques, bakélites et indésirables qui sont introduits dans les incinérateurs munis de 
récupérateur d’énergie en mélange avec les brisures fines de verre, peuvent être considérés 
comme valorisés thermiquement. 

• Elimination : Seules les brisures en mélange et le mercure extrait des poudres fluorescentes 
sont stockés après stabilisation en installations de stockage des déchets dangereux (ISDD). 

Performances de traitement 2015 par fraction 

Fraction Part 2013 Part 2014 Part 2015 

Recyclage 
(y compris 
valorisation 

matière)

Verre 87,25 % 83,88 % 78,36 %

Mercure 0,002 % ns ns

Métaux 5,02 % 2,24 % 5,10 %

Poudres fluorescentes 0,44 % 0,17 % 0,35 %

Indésirables (emballages, autres …) 0,29 % 0,43 % 2,82 %

Valorisation 
énergétique 

Plastiques 0,61 % 0,44 % 3,53 %

Indésirables (emballages, autres …) ns ns ns

Elimination 

Poudres fluorescentes mercurisées 2,29 % 2,26 % 2,65 %

Verre (brisures en mélange) 1,69 % 5,81 % 2,66 %

Plastiques en mélange 0,16 % 0,78 % 1,76 %

Métaux divers en mélange 1,15 % 1,62 % 1,03 %

Indésirables (emballages, autres …) 1,07 % 2,37 % 0,85 %

  100 % 100 % 100 %
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Que sont devenus en 2015 les 0,005% de mercure que contiennent en moyenne les lampes ? 
• Soit capturé par les filtres à charbon actif du dispositif d’aspiration des machines de traitement 

des lampes ou du processus de traitement des poudres fluorescentes chez Rhodia, puis 
ensuite stocké en ISDD après stabilisation. 

• Soit stocké après stabilisation en ISDD en mélange avec les poudres fluorescentes dont la 
qualité ne permet pas le recyclage. 

• Une part insignifiante a été récupérée en vue de son recyclage. 
Pourquoi la part relative de verre recyclé baisse régulièrement ? 
Cette baisse relative est corrélée avec la montée en puissance de la collecte des lampes 
fluocompactes par rapport aux tubes fluorescents (71% de la collecte en 2015 versus 85% en 2007). 
Ces dernières contenant beaucoup moins de verre mais plus de plastique que les tubes fluorescents, 
contribuent inexorablement à la baisse de l’un et l’augmentation de l’autre. 

2.3.3. Composition des flux traités 
Sur la base des campagnes d’échantillonnage des flux réalisées chaque année, les quantités de 
lampes traitées se répartissent comme suit (en nombre d’unités) : 
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Nota :  

La stagnation du nombre de tubes fluorescents masque en fait une performance de collecte en 
croissance car leur gisement baisse régulièrement (6.900 tonnes en 2015 pour 8.400 en 2008) 

La chute du nombre de lampes fluocompactes collectées en 2015 au profit des autres lampes 
techniques ne se justifie pas totalement. Nous verrons en 2016 si cette tendance se confirme ou s’il 
s’agissait tout simplement d’un problème d’échantillonnage. 

En 2015, Récylum a collecté 40 millions de lampes usagées. 
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3. PROMOTION DU GESTE DE TRI
Récylum a poursuivi en 2015 ses efforts en matière de sensibilisation des acteurs de la collecte 
séparée des lampes (détenteurs particuliers comme professionnels, distributeurs, collectivités 
territoriales, grossistes, installateurs, artisans électriciens…). 

Adaptée aux spécificités de chaque partie prenante, la communication mise en œuvre se décline 
dans la continuité des années précédentes sur quasiment tous les types de média (affichage, 
Internet, salons, animations de proximité…), quoique d’une ampleur moindre compte tenu de la 
notoriété du geste de tri des lampes déjà acquise. 

Les enquêtes de perception de la filière menées auprès du public, permettent d’enregistrer cette 
année une stabilisation de la notoriété du geste de tri, (source : 1001 Opinions - « Freins et leviers au 
recyclage »- novembre 2015) : 

• 81% des Français déclarent que les lampes se recyclent, un chiffre en baisse par rapport 
au baromètre Sociovision 2014 qui indiquait alors 90%. Cette baisse s’explique par le 
changement de baromètre (questions posées dans d’autres conditions) mais aussi par une 
baisse de la pression publicitaire depuis 2013 (fin des campagnes TV).

• 67% des consommateurs disent recycler leurs lampes usagées (vs 35% en 2009) ; 

• 86% des consommateurs ont identifié le point de collecte le plus proche (vs 50% en 
2010). 

Sauf à considérer que nous avons atteint une asymptote infranchissable, il conviendra pour Récylum 
de reconsidérer les moyens de promotion du geste de tri mis en œuvre, pour l’ancrer durablement 
dans le comportement des consommateurs. Une communication plus proche du terrain prenant appui 
sur la notoriété du recyclage des lampes donnée par une forte présence télévisée, tel le Défi que 
Récylum a lancé en 2013 aux écoles primaires de France, répondra sans doute à ce besoin. 

3.1. Information du grand public 
Après plusieurs années de communication destinée à faire connaître l’existence et l’intérêt du 
recyclage des lampes, Récylum a réorienté en 2011 sa communication grand public afin de faire 
passer les consommateurs à l’acte en montrant la simplicité du geste et la proximité des dispositifs de 
collecte, notamment dans la grande distribution. Cette politique s’est poursuivie en 2015.  

3.1.1. Campagne de communication 
Récylum a poursuivi son effort de communication au travers, d’affichages de rue, de communication 
dans la presse et sur internet, principalement sur les mois de février à avril et octobre à novembre. 

L’absence depuis plusieurs années de campagnes de promotion du geste de tri sur les écrans TV 
étant vraisemblablement à l’origine de la baisse de la connaissance du recyclage des lampes par les 
consommateurs, Récylum a budgété pour 2016 la création et la diffusion d’un nouveau spot. 
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Campagne d’affichage 
La communication de Récylum s’est attachée à rester sur un ton positif et non culpabilisant en 
prolongeant la saga dite « des mains ». Obélix et le Romain ont été réutilisés en affichage de rue et 
dans le métro parisien. 

                    �
�

Deux nouvelles affiches sont apparues : le « couple » Peter Pan et le capitaine Crochet, en affichage 
de rue et en affichage digital dans les cinémas au moment de la sortie du film « Pan», et le père Noël 
pendant la période des fêtes. 
�
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Campagne presse 
De la même façon, la promotion du recyclage des lampes est restée très visible dans la presse, soit 
en utilisant la saga des mains pour interpeller et poursuivre le travail de présence à l’esprit, soit au 
travers de publi-reportages. 

Campagne Web 
Enfin, la communication sur internet et sur mobiles étant maintenant incontournable, plusieurs sites à 
très fort trafic ont été utilisés pour véhiculer nos messages. 
�

�

3.1.2. Site internet www.malampe.org 

Mis en ligne en 2007, il est destiné à l’information du grand public. Il 
propose notamment au corps enseignant du primaire, du collège et 
depuis 2010 des CFA et lycées professionnels, des outils de 
sensibilisation et de formation aux enjeux environnementaux de 
l’éclairage. 

Il permet également la géolocalisation des points de collecte. 

L’audience de ce site augmente année après année. 
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3.1.3. Communication vers les consommateurs de demain 
Voici maintenant plusieurs années que Récylum met à disposition des enseignants des outils 
pédagogiques destinés à éveiller les consciences de leurs élèves en matière de préservation des 
ressources et de recyclage des déchets, notamment des lampes. Ces outils téléchargeables sur 
www.malampe.org, sont déclinés en différents modules destinés soit aux lycées techniques et CFA 
formant les électriciens de demain, soit aux écoles et collèges pour les élèves du primaire (CM2) ou 
du secondaire (6ième/5ième). 

Fort de cette expérience et de son succès, notamment 
auprès des enseignants du primaire, Récylum a lancé en 
septembre 2013 un Défi aux écoles primaire de France 
dont l’objet est d’éveiller chez les consommateurs de 
demain une conscience environnementale qui permettra 
d’ancrer durablement chez nos concitoyens les enjeux du 
recyclage et des économies d’énergie. Le principe est 
simple : à chaque défi relevé par les enfants, Récylum 
participe au financement d’une mission d’électrification 
d’école du bout du monde par l’ONG Electriciens sans 
frontières. 

Cette opération d’ampleur nationale a vu augmenter le nombre d’enfants participant à l’occasion de 
sa 3ème édition, notamment grâce à l’ouverture de ce projet pédagogique aux mairies qui ont ainsi pu 
animer les temps périscolaires tout au long de l’année. 

Ce sont en effet plus de 2.000 classes et groupes périscolaires 
qui ont participé à l’édition 2015-2016 (vs près de 1.500 pour 
l’année dernière), soit 45.000 enfants et plus de 290.000 
parents, élus, commerçants qui se sont impliqués aux cotés 
des enfants. 

Le Défi est un projet pédagogique ambitieux qui se déroule sur 
une année scolaire. Le nombre de classes participantes 
cumulé depuis 3 ans est de 4 650 sur toute la France (dont 4% 
dans les DOM). 

Le succès de cette opération réside notamment dans le fait d’associer à la démarche pédagogique de 
compréhension des enjeux du recyclage, la dimension solidaire du partage des ressources grâce au 
partenariat avec l’ONG « Electriciens sans frontières ».  

Compte tenu de l’adhésion des enseignants et des élus, Récylum a pris la décision de lancer un 
nouveau Défi aux écoles primaires de France à la rentrée scolaire 2016. 
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3.2. Information des professionnels 
Si la communication vers le grand public est naturellement la plus visible, il n’en reste pas moins vrai 
que Récylum a continué à faire en 2015 avec d’autres modalités un effort important de promotion de 
la collecte séparée des lampes auprès des professionnels. 

3.2.1. Campagne de communication dans la presse professionnelle 
En 2015, Récylum a poursuivi son effort de communication vers les détenteurs, professionnels et 
particuliers, mais aussi vers les partenaires de la collecte séparée (collectivités territoriales, 
distributeurs, collecteurs de déchets, installateurs électriciens, ..) afin de les informer de l’intérêt que 
présente pour l’environnement la collecte séparée de leurs lampes et de celles de leurs clients et 
administrés.  

Communication vers les partenaires de collecte :
Récylum a par exemple incité les distributeurs de proximité à mettre en avant 
leurs meubles de collecte et leurs Lumibox en étant présent dans la presse 
professionnelle spécialisée avec un message simple : « Nous mettons les 
moyens médiatiques pour booster la cause du recyclage des lampes 
usagées, mettez les moyens terrain en place pour assurer la collecte auprès 
de vos clients ! » (voir visuel ci-contre). 

Communication vers les détenteurs : 
En partenariat avec les distributeurs de fournitures de bureau qui sont aussi des distributeurs de 
lampes, Récylum a renforcé en 2015 sa campagne de promotion du recyclage des lampes plus 
particulièrement destinée aux PME (activités de bureau) et PMI (presse, radio, TV et internet). 
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3.2.2. Site internet www.recylum.com 
Destiné aux professionnels (Détenteurs, Producteurs, Distributeurs, Collectivités territoriales,…), ce 
site dont l’ergonomie et le contenu évoluent tout au long de l’année reçoit de plus en plus de visites. 

Il a pour objet de mettre en avant les différentes solutions d’enlèvement proposées par Récylum et 
répondant aux exigences de chacune des catégories de partenaires de collecte. 

En 2015, afin de rendre l’offre Lumibox Entreprise plus claire et plus attractive pour les entreprises 
naviguant sur notre site, la page dédiée a été repensée. Un test en live de la page a été réalisé au 
travers d’une mini-campagne web afin de vérifier que les changements effectués étaient pertinents et 
de corriger certain choix si nécessaire. 

3.2.3. Présence sur les salons 
Récylum a participé en 2015 aux 2 salons les plus stratégiques au 
regard de ses priorités de l’année : SNED Expo et Batimat (salon 
mondial du Bâtiment), du 2 au 6 novembre 2015. Lors du Batimat, 
les décideurs et les metteurs en œuvre se rencontrent pour choisir 
les partenaires et les solutions de produits et de services des 
bâtiments d’aujourd’hui et de demain. Cette année, le projet 
DEMOCLES et quelques-uns de ses premiers enseignements y ont 
été présentés, faisant l’objet de 6 articles de presse.  
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3.3. Information en partenariat avec les associations  
Récylum s’est toujours attaché à développer dans la transparence des relations partenariales avec 
les associations parties prenantes de la filière. Les interventions des bénévoles et des permanents de 
ces associations peuvent faire l’objet d’un soutien logistique et/ou économique de la part de Récylum.

C’est dans ce contexte que Récylum est partenaire de l’association « Les Connexions » depuis 2009 
qui sensibilise le public et les organisateurs d’événements culturels, sportifs et populaires aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques du développement durable. 

En 2015, les Connexions ont expliqué le tri sélectif de façon ludique sur une trentaine d’événements. 
Cette organisation s’appuie sur 8 salariés et un réseau de 400 bénévoles. La collecte séparée des 
lampes est ainsi expliquée à plusieurs milliers de personnes par an. 
Récylum a aussi renouvelé en 2015 son partenariat avec la CLCV (Consommation, Logement et 
Cadre de Vie) destiné à sensibiliser les bailleurs sociaux et leurs locataires à la collecte séparée des 
lampes. 
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3.4. Information en partenariat avec les Distributeurs grand public 
La visibilité du dispositif de collecte et l’information des consommateurs sur les points de vente sont 
sans doute le meilleur moyen pour inciter les utilisateurs de lampes fluo-compactes à les rapporter 
chez leur Distributeur. 

3.4.1. Visibilité du dispositif de collecte 
Depuis 2008 Récylum développe la visibilité de la collecte des lampes en magasin, soit par la mise à 
disposition gratuite de meubles en libre-service, soit par un accompagnement technique des 
enseignes souhaitant disposer de meubles de collecte à leurs couleurs, ces derniers pouvant parfois 
intégrer d’autres flux de déchets. 

En 2011, Récylum a renouvelé le design de son meuble de collecte principalement destiné à la GSA 
dans le cadre d’un partenariat avec l’éco-organisme Eco-systèmes. 

Fin 2015, ce sont plus de 4.000 supermarchés qui disposent de meubles permettant à leurs clients de 
déposer sans obligation d’achat leurs lampes et autres déchets tels les piles, petits DEEE, 
cartouches d’encre ... et près de 11.000 commerces de proximité (contre 9.500 en 2014) qui 
disposent de la Lumibox. 

Meuble Récylum 
1ère génération 

Meuble Récylum  
2nd génération 

Lumibox 

3.4.2. Information du consommateur 
L’information des consommateurs a été principalement faite dans les grandes surfaces grâce aux 
plus de 6.000 journées d’animation organisées par Récylum depuis le lancement de la filière.  

La connaissance du recyclage des lampes est très forte, mais en baisse en 2015 : 81% des 
consommateurs savent que les lampes se recyclent contre 90% en 2014, en raison notamment de la 
baisse de la pression publicitaire depuis 2013. Afin de retrouver un niveau de connaissance 
généralisée dans la population, une campagne publicitaire TV va être diffusée en 2016. 
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3.5. Information en partenariat avec les Distributeurs pro 
Depuis l’origine Récylum s’emploie à développer en partenariat avec les Distributeurs en matériel 
électrique une communication ciblée à l’attention de leurs clients (installateurs, grands comptes, 
collectivités territoriales …). Depuis 2010, cette communication s’adresse aussi aux PME du tertiaire 
grâce aux partenariats développés avec les Distributeurs de matériel de bureau. 

3.5.1. Information et sensibilisation des grossistes 
Les clients des Distributeurs en matériel électrique détiennent souvent de 
petites quantités de lampes (artisans, PMI/PME …) dont il faut favoriser le 
retour au sein du réseau d’agences des Distributeurs. 

En 2015, Récylum a accompagné le déploiement national par la société Rexel 
du concept « Rexel recycle 100% des équipements électriques », sur ses 350 
agences. L’objectif de cette opération est de donner de la visibilité au service de 
collecte des lampes et des DEEE Pro dans une logique de fidélisation de la 
relation client.  

A cette fin, Récylum a développé en partenariat avec la société Rexel un 
ensemble de visuels destinés aux agences et des outils de communication 
destiné à aider les commerciaux à répondre aux questions des clients en 
matière de gestion de la fin de vie des équipements électriques. 

Récylum déclinera ce programme avec les autres enseignes de la distribution 
qui le souhaiteront. 

3.5.2. Information avec les Distributeurs en matériel de bureau 
En 2015, Récylum a poursuivi en partenariat avec plusieurs Distributeurs de consommables de 
bureau (Office Dépôt, Lyreco, Fiducial et Fabrègue…) la promotion du service Lumibox Entreprise 
destiné à développer la collecte des lampes auprès des PME du tertiaire en milieu urbain, en général 
peu familières avec la gestion des déchets.  

Ce service que les partenaires de Récylum proposent gratuitement ou pour quelques euros à leurs 
clients, permet à ces derniers de se faire déposer très simplement une Lumibox et/ou une Tubibox 
(pour les grands tubes fluorescents) et de la faire enlever pleine lors d’une livraison de fournitures.  

Récylum a ainsi accompagné les vpcistes dans la promotion de ce service auprès de leurs clients. 

Lumibox aux 
couleurs 

d’Office Dépôt 

Service « Lumibox » proposé par Fabrègue, Fiducial, 
Lyreco et Office Dépôt à leurs clients 
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3.6. Information en partenariat avec les Collectivités territoriales 
Récylum met à disposition des Collectivités territoriales une boîte à outils destinés à la 
communication vers leurs administrés et services techniques. En 2015, Récylum a également 
retravaillé l’abri de collecte en déchèterie pour rendre d’avantage visible et pédagogique le service de 
collecte des lampes et tubes. 

3.6.1. Information des habitants hors des déchèteries 
Ces outils sont utilisés par de nombreuses collectivités qui se sont impliquées aux cotés de Récylum 
dans la collecte des lampes.  

Récylum propose depuis 2014 un nouveau dispositif de soutien à la communication des collectivités 
locales, afin de les accompagner dans leur démarche d’information des habitants.  Le montant du 
soutien offert par Récylum est de 500 € pour la mise à jour des guides du tri et de 1000€ pour la mise 
à jour des sites internet de la collectivité. 
�
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3.6.2. Information des habitants sur les déchèteries 
En 2011, seuls 27% des usagers savaient que leur déchèterie participait à la collecte des lampes 
(sources : Service Etudes SP– Recylum 2011 / enquête auprès de 600 usagers). Les conteneurs 
étaient en effet peu visibles car stockés dans des locaux à déchets dangereux non accessibles aux 
usagers. 

Récylum a développé en partenariat avec les collectivités un dispositif d’amélioration de la visibilité 
du service : panneaux indiquant que la déchèterie participe à la collecte des lampes, abris extérieurs 
« communicants » pour stocker les conteneurs de collecte des lampes. 
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Abris communicants Panneau d’information 

Après avoir été testé en 2011 sur quelques déchèteries, le dispositif de panneaux d’information et 
d’abris a été déployé massivement de 2012 à 2015. En 2015, 200 nouvelles déchèteries ont été 
équipées d’abris. Depuis 2011, ce sont ainsi près de 500 abris et 1.650 de panneaux qui ont été 
déployés dans des déchèteries. 

3.7. Autres actions d’information 

3.7.1. Information des installateurs électriciens 
Le programme initié en 2009 par Récylum en partenariat 
avec les organisations professionnelles concernées 
(CAPEB, FEDELEC et FFIE) de sensibilisation des 40.000 
artisans électriciens qui peuvent directement participer à la 
collecte des lampes usagées de leurs clients, a atteint 
depuis 2010 son régime de croisière et gagné en légitimité. 

En effet, les différents acteurs de la profession se sont 
approprié ce dispositif qui fait la promotion de l’éco-
responsabilité dans tous les actes courants de l’artisan, 
depuis la vente des équipements les moins énergivores, 

jusqu’à la gestion des déchets de 
chantier.

Moyennant l’engagement à respecter 
la charte « Electricien Eco-
responsable », Récylum adresse aux 
artisans qui le souhaitent un kit d’outils 
de communication destinés à 
l’information de leurs clients et leur 
permettant ainsi de valoriser leur 
engagement. 
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4. IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE LA FILIERE

4.1. Impact de la logistique de collecte 
La valeur ajoutée d’un éco-organisme est entre autres de rationaliser la logistique de collecte afin 
d’en limiter l’impact environnemental. 

Les lampes étant utilisées par tous et partout, le gisement est particulièrement diffus. Nous nous 
efforçons donc à limiter le nombre de kilomètres parcourus pour chaque tonne de lampes collectée. 

4.1.1. Au niveau de la collecte primaire 
De façon à maximiser la massification des flux avant enlèvement, nous favorisons le développement 
d’activités de collecte de proximité en petites quantités, notamment en mettant à disposition de nos 
partenaires des contenants adaptés (Alvéoles cartons, Lumibox, Tubibox …) permettant :  

• A certaines enseignes de distribution d’utiliser le retour à vide de leurs véhicules de livraison 
pour rapatrier les petits flux de lampes sur leurs plateformes logistiques. 

• Aux installateurs électriciens d’enlever les lampes usagées de leurs clients pour les déposer 
chez leur Distributeur en matériel électrique à l’occasion de l’achat de matériel neuf.  

• Aux collectivités territoriales de rassembler sur leurs déchèteries les lampes de leur 
patrimoine et celles de leurs administrés. 

• Aux Distributeurs de consommables de bureau d’enlever les lampes de leurs clients (PME 
tertiaires principalement) en même temps qu’ils livrent leurs commandes. 

Par ailleurs, une charte « Collecteur de lampes» a été créée. Elle est destinée à promouvoir le 
service de collecte de proximité auprès des professionnels en les mettant en contact avec des 
collecteurs de déchets qui s’engagent à respecter un cahier des charges strict, incluant : 

• La maîtrise de l’impact environnemental de la logistique de collecte ; 
• Les moyens techniques nécessaires à une collecte et un stockage sécurisés ; 
• L’utilisation de personnel formé, pour partie issu de la réinsertion sociale ; 
• La transparence de l’information relative à la filière lampes ; 
• La traçabilité des lots collectés. 

Ce réseau de d’environ 50 collecteurs de déchets répartis sur 
l’ensemble du territoire fait l’objet d’audits réguliers afin de vérifier sa 
capacité à respecter les termes.de la Charte « Collecteur de lampes ».  

Récylum apporte à ces entreprises un soutien 
opérationnel pour l’information de leurs clients. 

Certains « Collecteurs de lampes » utilisent la 
Lumibox pour la collecte des lampes de leurs clients. 

Les collecteurs de déchets agréés bénéficient par 
ailleurs d’une visibilité accrue auprès des détenteurs 
professionnels du fait de leur présence sur le site 
Internet de Récylum et de la publication régulière 
dans la presse professionnelle de communiqués les 
concernant.  
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Répartition des collecteurs ayant adhéré à la Charte « Collecteurs de lampes » 

4.1.2. Au niveau de la collecte secondaire 
L’enlèvement de conteneurs de lampes sur les points de collecte est réalisé pour le compte de 
Récylum par des entreprises spécialisées dans la collecte des déchets. Nous nous efforçons de 
réduire l’impact environnemental de l’enlèvement, puis du transport des conteneurs jusqu’aux centres 
de traitement, notamment en : 

• Sélectionnant des sous-traitants : 
o Capables de mutualiser l’enlèvement/regroupement des lampes avec d’autres déchets ; 
o A même de maximiser les tonnages enlevés avec un minimum de distance parcourue ; 
o Disposant de véhicules récents dont les émissions en CO2 sont réduites. 

• Optimisant le remplissage des véhicules de transport entre les centres de regroupement et de 
traitement (utilisation d’un logiciel expert développé en 2009 à la demande de Récylum). 

4.2. Impact du traitement 
Nous nous efforçons, en partenariat avec les prestataires de traitement, de maximiser le taux de 
recyclage des extrants issus du traitement tout en réduisant, autant que possible, l’empreinte 
environnementale des processus : 

• Tous les contrats signés avec les prestataires de traitement imposent un taux minimum de 
recyclage de 90%, largement supérieur à l’objectif règlementaire de 80%. 
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• Nous poussons les prestataires de traitement à favoriser le recyclage en boucle fermée du 
verre qui du fait d’un point de fusion plus bas que celui du sable, permet de réduire les 
émissions en CO2 des usines de fabrication des lampes et tubes fluorescents. 

• Notre collaboration initiée en 2009 avec la société Rhodia pour extraire des poudres 
luminescentes certaines terres rares dont les gisements naturels commencent à s’épuiser a 
été fructueuse puisqu’en 2012 Rhodia a mis en service sur ses sites de Saint Fons et La 
Rochelle les unités industrielles nécessaires. 

• En 2010 nous avons fait évoluer le cahier des charges des prestations de traitement pour y 
inclure un suivi approfondi de la présence de mercure dans les installations de traitement 
(relevés de mesures quotidiens dans les locaux et les fractions, et le cas échéant les actions 
correctives), afin de s’assurer de la complète maîtrise des risques de contamination par le 
mercure des personnels et de l’environnement. 

• En 2015,  nous avons poursuivi notre important programme pluriannuel d’études dont l’objet 
est l’optimisation du recyclage des lampes à LED’s dont les quantités collectées encore 
marginales devraient augmenter significativement dans 5 à 10 ans.  

o La technologie « LED », très prometteuse, connait une véritable montée en puissance 
sur le marché de l’éclairage. Les lampes à LED représentent 43% des lampes mises 
sur le marché en 2015 – soit 55 millions d’unités – contre une infime part il y a six ans. 
Mais compte tenu de la récente mise sur le marché des lampes à LED et de leur 
longue durée de vie, Récylum n’en collecte encore que très peu : 14 tonnes en 
2015 soit 0,3% des quantités collectées. C’est en revanche près de 4 fois plus 
qu’en 2014.

o De 2012 à 2014, première phase de l’étude prospective, le service R&D de Récylum a 
travaillé avec des laboratoires et des fabricants afin d’évaluer les quantités de 
systèmes d’éclairage à LED qui devraient arriver en fin de vie dans les prochaines 
années et d’identifier précisément les matériaux qui les composent. Les résultats 
permettent de dire que la composition des lampes à LED est très différente de 
celle des lampes à décharge. Elles sont souvent beaucoup plus denses, contiennent 
plus de plastique et des mousses silicone pour certaines lampes de forte puissance, 
ainsi que les LED qui représentent moins de 1% du poids de la lampe mais 
contiennent des métaux stratégiques (or, gallium, indium…). C’est pourquoi le 
procédé de traitement des lampes à LED seront différents de ceux existants 
aujourd’hui pour les diverses lampes à décharge.  
Si une grande partie des lampes à LED est actuellement recyclée en mélange avec les 
autres lampes collectées par Récylum, ce qui permet de récupérer les principales 
matières constitutives (métaux, plastiques et verre), plus de la moitié d’entre elles 
sont prélevées à des fins de recherche. Leur traitement en mélange avec les autres 
lampes est une première étape transitoire qui ne sera plus appropriée lorsque les 
quantités augmenteront significativement. C’est pourquoi Récylum se prépare dès 
aujourd’hui à faire évoluer les procédés de traitement pour pouvoir recycler de 
manière optimale les importantes quantités des lampes à LED qui arriveront en 
fin de vie dans les prochaines années. 
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o Ainsi, la seconde phase (2015-2016) de l’étude menée par Récylum et ses partenaires 
vise à mener des essais pilotes de procédés de traitement spécifiques qui 
permettront, au fur et à mesure que les quantités collectées augmenteront, de 
maximiser l’extraction et le recyclage des principaux composants : plastiques, 
métaux, cartes électroniques mais aussi les métaux stratégiques contenus dans les 
diodes qu’il faudra réussir à extraire et traiter. C’est un challenge que Récylum compte 
relever car si l’enjeu volumique est faible, l’enjeu industriel est de taille. Il s’inscrit dans 
une dynamique globale visant à favoriser une Europe efficace dans l’utilisation des 
ressources (initiative phare relevant de la stratégie de l’Union Européenne Horizon 
2020).
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5. PREVENTION DE LA PRODUCTION DES DECHETS
Pour Récylum, la prévention va au-delà de la seule problématique liée à la réduction des déchets par 
la promotion de l’éco-conception des lampes, pour couvrir aussi :  

� La réduction des déchets et de l’émission des gaz à effet de serre par une meilleure 
utilisation des lampes ; 

� La sécurité des personnes depuis la collecte séparée des lampes jusqu’à leur complet 
traitement, et la limitation des risques de pollutions accidentelles liées aux activités 
d’enlèvement et de traitement des lampes usagées. 

5.1. Réduction des déchets par l’éco-conception des lampes 
Conformément aux dispositions de la Directive DEEE, il revient aux éco-organismes « d’encourager 
les efforts d’éco-conception des équipements électriques et électroniques ménagers, notamment en 
termes de réduction des substances dangereuses qu’ils contiennent, de facilitation de leur réparation 
ultérieure et de leur réemploi, et d’augmentation de leur potentiel de recyclage et de valorisation. »  

Il est ici important de préciser que les lampes sont des consommables dont l’acte d’achat est motivé 
par des considérations pratiques, donc généralement dépourvues de la dimension irrationnelle qui 
pourrait conduire à surconsommer ou à privilégier des produits plus coûteux sans prendre en 
considération leurs performances, telles la consommation électrique ou la durée de vie. 

Cette particularité des lampes et la concurrence qui existe entre les différents acteurs impliqués dans 
leur commercialisation, conduisent donc naturellement les fabricants à réduire autant que possible la 
quantité de matière entrant dans leur fabrication afin d’en réduire le coût, et à maximiser leurs 
performances relatives à la consommation électrique, à la longévité et au confort d’utilisation, pour 
séduire les clients. Autant d’efforts qui participent d’une démarche d’éco-conception poussée par des 
considérations endogènes au marché des lampes. 

Par ailleurs la médiatisation de la présence de mercure dans certaines lampes et de son effet néfaste 
sur la santé et l’environnement, ne peut qu’inciter les fabricants à faire leurs meilleurs efforts pour en 
réduire la quantité utilisée. 

C’est ainsi qu’indépendamment de tout « encouragement » exogène venant des éco-organismes, 
l’effort constant des fabricants en matière d’éco-conception de lampes a d’ores et déjà permis : 

� De diviser par 10 en 25 ans la quantité de mercure nécessaire au fonctionnement des 
lampes (≈ 3 milligrammes par lampe, soit 700 fois moins qu’un thermomètre médical) ; 

� De réduire le poids moyen des lampes à décharge mises sur le marché de 30% en 5 ans 
(principalement dû à l’arrivée des tubes fluorescents au standard T5 et des lampes à 
iodures métalliques) ; 

� D’augmenter la durée de vie des lampes fluo-compactes à 6.000 heures minimum, mais 
pouvant atteindre près de 15.000 heures sur certains modèles, soit plus de 10 ans 
d’utilisation chez un particulier. 

Compte tenu de la standardisation des lampes qui adressent un marché paneuropéen si ce n’est 
mondial, la capacité d’un éco-organisme national à influencer leur conception n’est possible que si la 
démarche est acceptée et relayée au niveau européen. 

C’est pourquoi Récylum fait partie d’EucoLight, réseau européen des éco-organismes en charge des 
lampes, qui aborde régulièrement cette problématique avec les principaux fabricants. 
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5.1.1. Impact fin de vie des lampes 
Récylum a initié en 2014 avec Eco-systèmes la construction d’une base d’inventaires du cycle de vie 
(ICV) dédiée à la fin de vie des équipements électriques et électroniques ménagers et professionnels, 
dont les tubes et lampes. Ce projet vise à répondre aux attentes des producteurs, nombreux à 
s’engager dans des démarches d’évaluation environnementale et d’éco-conception de leurs produits, 
et à améliorer le socle technique existant en la matière. Cette base sera intégrée début 2017 dans 
des bases de données d’analyse de cycle de vie de référence internationale (ELCD (European 
Reference Life-Cycle Database), Life Cycle Data Network du JRC (Joint Research Center), Base 
Impacts de l’ADEME …) utilisées par les logiciels d’Analyse de Cycle de Vie (ACV) de nos 
producteurs adhérents.  

Une phase préparatoire du projet qui s’est déroulée sur 2014 avait permis de bien préciser les 
besoins des futurs utilisateurs des ICV, de définir les modalités de production, de valider la faisabilité 
du projet et d’impliquer es principaux partenaires détenteurs de données (opérateurs de traitement 
notamment).  

Le projet bénéficie de l’expérience d’experts internationaux pour la construction et la revue critique de 
cette base de données. L’implication de ces experts permettra de garantir la conformité des données 
aux normes et standards internationaux en matière d’analyse de cycle de vie des produits, tels que 
l’ISO 14 040 - 14 044 et l’ILCD HANDBOOK.  

Par ce projet pionnier en Europe, Récylum ambitionne de développer une méthodologie et une base 
de données de référence pour les producteurs, mais aussi pour tout acteur s’intéressant à l’Analyse 
de Cycle de Vie des équipements électriques et électroniques. 

L'ADEME, qui soutient ce projet, partage son expertise acquise avec la création de la base 
IMPACTS. 

 Recylum a eu l’occasion de présenter ses travaux au cours de plusieurs colloques, notamment le 
congrès international Life Cycle Management à Bordeaux en septembre 2015. 

5.1.2. Eco-modulation du barème de contribution 
Récylum applique un barème de contribution éco-modulée favorable aux lampes à LED’s. 

En effet, si les lampes fluo-compactes sont particulièrement performantes en termes de 
consommation électrique et de durée de vie, elles ont le défaut de contenir des substances 
dangereuses. Les lampes à incandescence ne contiennent quant à elles pas de substances 
dangereuses mais elles sont particulièrement énergivores et leur durée de vie est faible.  

Les lampes à LED donnent pour ce qui les concerne de meilleurs résultats sur trois critères 
essentiels d’éco-conception : 

� Elles ont une durée de vie très supérieure aux deux autres technologies ; 
� Leurs performances énergétiques, comparables à celles des lampes fluo-compactes, sont 

actuellement les meilleures ; 
� Elles ne contiennent généralement pas de substances dangereuses. 

C’est pourquoi Récylum a appliqué dès janvier 2010 une Eco-contribution réduite d’environ 
20% aux lampes à LED. Cette éco-contribution réduite a été maintenue lors de la mise à jour 
des éco-modulations de barème. 
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5.2. Réduction des déchets par une meilleure utilisation des lampes 
L’utilisation des lampes à économie d’énergie participe à la réduction des déchets de deux façons : 

1. Leur efficience énergétique permet de réduire très sensiblement la consommation électrique à 
éclairage équivalent (rapport 1 à 5 entre les ampoules à incandescence et les lampes fluo-
compactes ou à LED). La production de déchets en est donc réduite d’autant, que l’électricité 
soit issue de l’exploitation des centrales nucléaires ou thermiques. 

2. Leur durée de vie, substantiellement supérieure à celle des ampoules à incandescence, 
permet de réduire in fine les quantités de déchets produits pour le même usage. 

Récylum s’est donc employé à diffuser auprès des consommateurs une information non commerciale 
sur l’intérêt que présente l’utilisation des lampes à économie d’énergie dans le cadre d’une démarche 
sociétale où l’économie rejoint l’écologie.  

Cette information se fait tout au long de l’année directement sur les points de vente ou lors de 
manifestations destinées au grand public par la mise à disposition de documents de vulgarisation aux 
enjeux environnementaux liés à l’utilisation des lampes et à leur recyclage. 

Récylum a par ailleurs mis en ligne un module de Elearning développé avec l’aide de l’Association 
Française de l’Eclairage permettant d’aider les consommateurs dans le choix et la mise en œuvre 
des éclairages de leur domicile et expliquant l’intérêt du recyclage de certaines lampes. 

Cet outil de vulgarisation technique très ludique, directement 
accessible sur nos sites www.recylum.com et www.malampe.org, a 
eu un tel succès qu’il a été décliné en plusieurs versions destinées 
au personnel de vente des distributeurs et aux installateurs 
électriciens, souvent confrontés aux questions de leurs clients sur 
les nouvelles technologies d’éclairage moins gourmandes en 
énergie. 
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5.3. Sécurité des personnes et risques de pollution
Récylum s’est toujours efforcé de prendre en considération les risques liés à la manipulation des 
lampes, depuis leur dépose jusqu’à leur traitement. Ces risques, principalement liés à la casse de 
lampes et à la présence de mercure ont fait dès le lancement de la filière l’objet de plusieurs études 
menées par des organismes indépendants (ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau 
et l’Environnement) et INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) notamment). 

Ces études sont téléchargeables sur le site www.recylum.com. 

Prenant appui sur les enseignements tirés de ces études, nous avons : 
• Communiqué très largement sur l’attitude à adopter en cas de casse (Voir les sites 

www.recylum.com et www.malampe.org, nos dossiers de presse et différentes brochures 
d’information, nos interventions lors de salons ou colloques, etc.) ; 

• Intégré dans les documents remis aux partenaires de collecte une procédure à suivre en 
cas de casse importante (Guide du point de collecte, formation…) ; 

• Formé les chauffeurs des prestataires d’enlèvement pour qu’ils puissent réagir de façon 
adaptée en cas de renversement accidentel de conteneurs ;  

• Intégré à nos audits des prestataires de collecte et de traitement des contrôles relatifs aux 
mesures qu’ils prennent en matière de prévention vis-à-vis des risques spécifiques à la 
filière auxquels leurs salariés sont exposés ;  

• Exigé de nos prestataires d’enlèvement qu’ils soient 
en mesure d’envoyer dans la journée une équipe 
d’intervention spécialisée sur un point d’enlèvement 
qui serait confronté à une casse d’une quantité 
exceptionnellement importante de lampes ; 

• Mis à disposition de nos prestataires de traitement 
des fiches traitement leur permettant de bien cerner 
les types de lampes et les risques associés ; 

• Distribué à nos partenaires de collecte près de 
2.500 mallettes de sécurité contenant le nécessaire 
pour faire face à la casse exceptionnelle d’une centaine de lampes, y compris de sacs 
destinés à la récupération des brisures par Récylum. 

  

En 2015, Récylum a déployé la collecte de ces lampes et a poursuivi ses recherches en vue 
d’optimiser le recylage de ces lampes.  
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6. RELATIONS AVEC LES PRODUCTEURS DE LAMPES
Récylum intervient pour le compte de tous les Producteurs de lampes qui le souhaitent. 

Ces Producteurs qui répondent à la définition de l’article R.543-174 du code de l’environnement sont 
immatriculés au Registre du Commerce et des Sociétés en France et ils se répartissent entre : 

• Fabricant : Société fabricant sur le sol national, ou important (ou introduisant), sous sa 
marque des lampes destinées à la commercialisation.

• Importateur : Société important ou introduisant en France, sous une marque qui ne lui 
appartient pas, des lampes destinées à la commercialisation. 

• Distributeur : Enseigne de distribution vendant sous sa seule marque des lampes (Ex. : 
Grande Distribution de Bricolage ou Alimentaire). 

• Intégrateur : Société important ou introduisant en France des lampes destinées à être 
intégrées dans d’autres équipements de sa fabrication, ou des équipements contenant 
eux-mêmes des lampes (Ex. : luminaires, solariums, vidéo-projecteurs …) 

A fin 2015, Récylum compte 792 adhérents.  
Grâce à l’effort d’information des Producteurs fait en 
permanence par Récylum et l’apparition conjuguée de 
nouveaux acteurs dans le domaine des lampes à LED, le 
nombre d’adhérents a augmenté de 7% par rapport à 
2014. Les nouvelles adhésions (84 en 2015) ont 
largement compensé les résiliations (sociétés en 
cessation d’activité ou n’ayant plus le statut de 
Producteur). 

6.1. Modalités d’adhésion 
Les Producteurs peuvent adhérer à Récylum suivant deux procédures au choix : 

Procédure d’adhésion standard 
Les Producteurs déclarent au début de chaque trimestre les quantités de lampes mises sur le marché 
le trimestre précédent. 

Le 10ième jour du trimestre, une facture correspondant aux quantités déclarées est adressée à chaque 
adhérent. Cette facture est payable au plus tard le 20 du mois soit par virement, soit par prélèvement 
automatique.  

Les adhérents souhaitant bénéficier d’un délai de paiement supérieur le peuvent moyennant le 
paiement en début de trimestre d’une assurance couvrant le risque de non-paiement conformément 
aux termes du décret DEEE. Cette assurance, totalement financée par les adhérents concernés en 
sus de l’éco-contribution, est souscrite par Récylum auprès d’une compagnie notoirement solvable. 

Procédure d’adhésion simplifiée 
Les Producteurs optant pour la procédure simplifiée, ne sont facturés que 2 fois par an. Une fois en 
février pour l’année en cours sur la base de la totalité des lampes mises sur le marché l’année 
précédente, une seconde fois en février de l’année suivante à titre de régularisation sur la base des 
quantités réellement mises sur le marché. 

Le paiement se fait exclusivement par prélèvement automatique.  

Cette procédure allège sensiblement la charge administrative de l’adhérent.  
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Redevance et modalités de paiement  
La redevance versée à Récylum par ses adhérents au titre d’une année est égale au nombre de 
lampes déclarées mises sur le marché, multiplié par le montant de l’éco-contribution applicable sur 
l’année considérée.  

Evolution du barème des contributions des lampes 

2006/07 2008 2009 2010/13 2014/15 

Eco-contribution standard
(hors taxes) 0,25 € 0,20 € 0,15 € 0,12 € 0,15 € 

Eco-contribution réduite
(hors taxes) 0,10 € 0,12 € 

Les conditions de versement de la redevance par les adhérents sont les suivantes : 

Procédure d'adhésion Mode de 
paiement 

Délais de 
paiement 

Nombre 
d'adhérents 

Standard 
avec garantie 

Prélèvement 90 jours 9 1% 
Virement 90 jours 18 2% 

sans garantie 
Prélèvement 10 jours 95 12% 

Virement  10 jours 184 23% 
Simplifiée Prélèvement 10 jours 486 61% 

      Total 792 100% 

Le montant total hors taxes des redevances perçues par Récylum en 2015 s’élève à 17.024.380 
€ (+ 25% / 2013), déduction faite du remboursement de l’éco-contribution aux exportateurs.  

6.2. Contrôle des déclarations 
Conformément aux termes du contrat d’adhésion, Récylum peut faire contrôler les déclarations des 
adhérents par une tierce partie indépendante suivant deux méthodes différentes : 

• L’attestation de véracité annuelle certifiée par le Commissaire aux Comptes de 
l’adhérent ; 

• Le contrôle chez l’adhérent réalisé par un cabinet d’audit indépendant intervenant pour le 
compte de Récylum. Ces audits dont l’objectif est avant tout pédagogique, permettent de 
vérifier avec l’adhérent que le périmètre des lampes concernées est bien compris et que 
les outils de reporting des quantités mises sur le marché sont fiables. 

Depuis le début de la filière, ces contrôles portent en moyenne sur 72% des quantités mises sur le 
marché par les adhérents. 

Sur les 5 dernières années : 
• 2011 : Attestations CAC = 5% +  Audits = 64% � 69% des quantités contrôlées 
• 2012 : Attestations CAC = 6% + Audits = 62% � 68% des quantités contrôlées 
• 2013 : Attestations CAC = 9% + Audits = 45% � 54% des quantités contrôlées * 
• 2014 : Attestations CAC = 11% + Audits = 17% � 28% des quantités contrôlées * 
• 2015 : Attestations CAC = 12% des quantités contrôlées *
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* Les audits étant réalisés sur les 3 années précédentes, les quantités mises sur le marché en 2013, 2014 et 
2015 sont respectivement contrôlées lors des audits de 2014/2015/2016, 2015/2016/2017 et 2016/2017/2018. 

6.3. Mises sur le marché 
Les adhérents de Récylum ont déclaré avoir mis sur le marché en 2015 : 

� 36,0 millions de tubes fluorescents (-12% / 2014) 
� 30,1 millions de lampes fluo-compactes (- 29% / 2014) 
� 54,5 millions de lampes à LED’s (diodes électroluminescentes) (+ 47% / 2014) 
� 6,1 millions d’autres lampes (iodures métalliques, sodium …) (- 17% / 2013) 

L’ensemble des 126,7 millions de sources lumineuses mises sur le marché en 2015, lorsqu’elles 
arriveront en fin de vie, représenteront 10.765 tonnes de déchets. 

La part de marché des Producteurs adhérents à Récylum représente la totalité des mises sur 
le marché d’équipements ménagers de la catégorie 5 déclarées au registre des Producteurs. 
Les lampes représentent 0,8% du poids et 20,6% du nombre de tous les équipements 
électriques ménagers déclarés au registre national des Producteurs pour 2015. 

Evolution des quantités vendues depuis 2004 
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On assiste à un complet renversement du marché des lampes fluocompactes en faveur des lampes à 
LED dont les ventes explosent de façon totalement similaire à ce que nous avions constaté en 
2007/08 pour les lampes fluocompactes. 

La chute des ventes de lampes fluocompactes semble même s’accélérer. 

Les ventes de tubes fluorescents et autres lampes à décharges s’érodent progressivement. 
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7. RELATIONS AVEC LES DISTRIBUTEURS DE LAMPES
Les lampes sont distribuées par des réseaux dits professionnels ou grand public selon le cas. 
Chacun de ces 2 réseaux a ses propres contraintes. 

7.1. Distributeurs professionnels 
Les Distributeurs professionnels ont une clientèle principalement composée d’installateurs, de gros 
utilisateurs ou de maintenanciers qui peuvent manipuler de grandes quantités de lampes usagées 
issues de l’utilisation des entreprises, des collectivités territoriales, des assimilés ménages 
(commerçants, professions libérales, petits tertiaires …). 

Sur les plus de 2.000 agences de Distributeurs en matériel électrique partenaires de Récylum à fin 
2015, 1.994 sont des points d’enlèvement. Les lampes collectées dans la centaine d’agences 
restantes, souvent trop petites pour entreposer les conteneurs, sont stockées dans les sous-
contenants mis à disposition par Récylum et massifiées par une logistique interne aux Distributeurs 
concernés. 

Deux types de conteneurs réutilisables sont mis gratuitement à disposition des Distributeurs 
professionnels : 

1. L’un est destiné aux tubes fluorescents jusqu’à 160 cm ; 
2. L’autre est destiné à toutes les autres sources lumineuses.  

          

Le rôle de Récylum est aussi d’accompagner sur le terrain la mise en œuvre de la collecte des 
lampes. A cet effet, nous visitons systématiquement sur 2 ans chacun des 2.000 Distributeurs 
partenaires afin de nous assurer de la connaissance du dispositif par les personnels concernés et de 
prendre en compte les éventuelles critiques permettant de l’améliorer. 

7.2. Distributeurs grand public 
Les Distributeurs grand public sont directement au contact des consommateurs et sont à ce titre des 
partenaires privilégiés de Récylum pour les informer de l’intérêt environnemental des lampes à 
économie d’énergie et de leur collecte séparée. 

Les Distributeurs sont aussi d’importants utilisateurs de lampes pour leur propre besoin. 

Tous les Distributeurs qui le souhaitent peuvent bénéficier du service gratuit d’enlèvement par 
Récylum, à la condition toutefois que les quantités collectées le justifient. 
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7.2.1. Grandes surfaces de distribution 
Les grandes surfaces alimentaires, de bricolage et spécialisées de plus de 1.000 m² possèdent en 
général la place nécessaire au stockage des conteneurs de collecte et le flux suffisant du fait de leurs 
éclairages qui s’ajoutent à la reprise des lampes de leurs clients, en général au-delà du « 1 pour 1 », 
pour justifier de devenir des points d’enlèvement directement desservis par Récylum. 

Les conteneurs mis gratuitement à disposition des Distributeurs sont munis de sous-contenants en 
carton destinés à la collecte en surface de vente des petites quantités de tubes fluorescents ou de 
lampes (rayon éclairage, accueil du magasin, service après-vente, …). 

Les Distributeurs qui le souhaitent peuvent également disposer de conteneurs réutilisables, 
notamment lors des opérations de maintenance de leurs éclairages. 

7.2.2. Petites surfaces de distribution 
Depuis 2010, les quelques 20.000 petites surfaces de distribution (superettes 
et commerces spécialisés de proximité de moins de 750 m²) qui peuvent 
potentiellement participer à la collecte des lampes de leurs clients moyennant 
la mise en œuvre d’un service d’enlèvement adapté aux petites quantités, 
peuvent bénéficier du service Lumibox. 

Ce service inclut : 

• La fourniture de « Lumibox » : Bac de collecte mixte (tubes fluorescents 
et lampes) de petite taille (60 x 60 x 80 cm) à usage unique ; 

• L’enlèvement par une logistique dédiée, adaptée aux enlèvements en 
petites quantités. 

Ce dispositif innovant de collecte des flux diffus a permis de collecter en 2015 plus de 300 
tonnes de lampes auprès des commerces de proximité (stabilité par rapport à 2014).

7.3. Très petites surfaces de distribution 
Les conditions décrites ci-avant, motivées par un souci de conserver à la filière sa justification 
environnementale (une logistique dédiée n’est pas viable sur le plan environnemental si les quantités 
enlevées sont trop faibles) ne répondent toutefois pas à la diversité des situations (environ 70.000 
points de vente distribuent des lampes en France). 

= +
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Pour permettre à l’ensemble des Distributeurs, dont beaucoup ne collecteront que de très faibles 
quantités, de remplir leurs obligations, nous avons multiplié les exutoires mis à leur disposition : 

� Dépose gratuite des lampes chez le grossiste fournissant les lampes au Distributeur ; 
� Dépose gratuite des lampes dans une déchèterie privée réservée aux professionnels et en 

contrat avec Récylum, ou dans une déchèterie municipale acceptant les professionnels ; 
� Reprise par la logistique interne de l’enseigne (pour les commerçants affiliés à une 

enseigne) et enlèvement par Récylum sur une plateforme logistique de l’enseigne ; 
� Enlèvement des lampes collectées dans le cadre du « 1 pour 1 » en même temps que 

celles de la surface de vente par l’électricien intervenant chez le Distributeur ; 
� Enlèvement des lampes par un collecteur de déchets adhérant à la charte « Collecteur de 

lampes » qui recevra une rémunération forfaitaire pour son travail de 320€ HT la tonne, 
ramenant le coût de l’enlèvement supporté par le Distributeur à quelques euros seulement. 

7.3.1. Distribution à distance 
La distribution à distance de lampes concerne principalement la vente aux professionnels par des 
fournituristes de bureau. Pour permettre à ces derniers de remplir leurs obligations, Récylum a mis en 
place un dispositif de collecte « Lumibox entreprise ».  
Les fournituristes de bureau proposent à leurs clients des Lumibox et Tubibox lors de la livraison de 
fournitures de bureau, qu’ils collectent une fois pleines à l’occasion d’une nouvelle livraison de 
fournitures. 
Les Lumibox et Tubibox collectées sont regroupées sur l’entrepôt du fournituriste, à partir duquel 
Récylum les prend en charge gratuitement. 

7.3.2. Accompagnement des Distributeurs 
La mise en œuvre de la collecte séparée chez un Distributeur implique les personnels de différents 
services (services accueil et vente pour l’information des clients, service de maintenance des 
éclairages du magasin, service entretien pour le vidage du meuble de collecte, service logistique pour 
l’enlèvement des conteneurs), qu’il s’agit de former si l’on veut que le dispositif fonctionne. 

L’installation de meubles de collecte ou de Lumibox sur les points de vente 
est pour Récylum l’occasion d’accompagner ses partenaires Distributeurs 
en formant leurs personnels (environ 15.000 personnes formées depuis 
l’origine). 

Pour chaque magasin acceptant d’installer un meuble de collecte, 
Récylum : 

1. Envoie au responsable du magasin un dossier de présentation de la 
filière et l’informe de la date d’installation du meuble ; 

2. Forme les salariés et prépare l’installation du dispositif ; 
3. Livre le meuble, installe les outils de communication, et forme les 

personnels absents lors de la visite précédente (4 heures 
d’intervention en moyenne) ; 

4. Fait une visite annuelle pour s’assurer que le dispositif est totalement maitrisé. 

Pour chaque magasin acceptant d’installer une Lumibox, Récylum la livre, installe des outils de 
communication et forme les personnels concernés (1 heure d’intervention en moyenne/magasin). 

En 2015, Récylum a ainsi visité plus de 3.000 grandes surfaces pour s’assurer du bon 
fonctionnement du dispositif de collecte et répondre aux questions des partenaires 
distributeurs. 
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8. RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
Toute collectivité locale qui le souhaite peut 
bénéficier du service gratuit d’enlèvement des 
lampes usagées collectées séparément dans ses 
déchèteries. 

Il lui est aussi possible de désigner à Récylum un 
point d’enlèvement des conteneurs chez l’opérateur 
chargé d’enlever sur ses déchèteries l’ensemble des 
DMS. 

Dans un esprit constructif, les communes bénéficiant 
du service d’enlèvement gratuit des lampes usagées, 
acceptent de reprendre gratuitement des petites quantités de lampes rapportées en déchèterie par 
les artisans et commerçants.  

A fin 2015, 83,9% des habitants étaient desservis par une commune sous convention (contre 80,4% 
en 2014). 

Les conteneurs mis à disposition des collectivités territoriales sont soit en carton avec des sous-
contenants destinés à la collecte en petite quantité, soit réutilisables en plastique.  

8.1. Soutien à l’investissement 
Compte tenu des risques de pollution des sols par lixiviation, les déchets spéciaux tels que les 
lampes doivent être stockés sous abri. Cette contrainte n’est pas satisfaite dans beaucoup de 
déchèteries du fait de l’absence de local réservé aux DMS ou plus simplement d’un auvent. 

Le soutien à l’investissement de 750€ par déchèterie accordé par Récylum permet d’aider les 
collectivités désireuses de participer à la collecte des DMS de leurs habitants. Depuis 2006, ce sont 
ainsi près de 540 déchèteries qui ont bénéficié du soutien financier de Récylum.  

8.2. Soutien à la communication 
Suite au ré-agrément de Récylum, le barème de soutien à la communication a été réactualisé pour le 
rendre plus opérationnel par rapport à un soutien fixe d’un montant plus faible qui était versé chaque 
année : les collectivités bénéficient désormais d’un soutien unique de 1.000€ pour la mise à jour de 
leur site internet et de 500€ pour la mise à jour de leur guide du tri. 

Afin d’accompagner les collectivités dans leur démarche, une aide opérationnelle a également été 
prévue, en leur fournissant tous les outils de communication utiles et nécessaires à l’obtention des 
soutiens (cf. § 3.6.1 ci-après). 

8.3. Formation 
L’Ordif (Observatoire des Déchets en Ile de France) a initié en 2014 un nouveau format de rencontres 
entre éco-organismes et collectivités locales : les « speed meeting ». Il s’agit pour les éco organismes 
d’animer répétitivement des ateliers d’information (4 ou 5 fois sur une demi-journée) réunissant 4 à 8 
participants et d’une durée d’environ 30 minutes, pour présenter la filière, ses actualités, et échanger 
avec les participants. 

L’Ordif a réitéré son forum en 2015, l’Ordimip (Région Midi Pyrénées) en a également fait un et, à la 
demande des éco-organismes, le concept a été démultiplié sur d’autres régions. Dans le cadre de 
ces rencontres, Récylum a participé à 6 sessions d’information dans des régions différentes. 
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En 2015, Récylum a continué à participer en partenariat avec d’autres filières à 6 sessions de 
formation des nouveaux élus organisées également par Rudologia. 

8.4. Amélioration des conditions de collecte 
Afin d’améliorer la collecte des lampes usagées en déchèteries, un test de dispositifs de stockage (ou 
« abris ») et de communication (« signalétique ») a été initié en 
2011, avec un déploiement plus large en 2012. 

Ces abris permettent de doper la collecte, il sont jugés comme 
étant visibles, pratiques et facilitent le travail des agents.�

L’abri ayant donné satisfaction aux collectivités 
concernées d’une part, et ayant permis d’augmenter la 
collecte de 20% par rapport aux déchèteries non 
équipées, 200 nouvelles déchèteries ont été équipées en 
2015. 
Par ailleurs, des abris supplémentaires pourront être financés 
par Récylum en reprise sur la provision des soutiens à la 
communication qui ne seront pas utilisés. 

  

Abris communicants  
(Points rouges sur la carte) 

Signalétique d’information des usagers 
(Points bleus sur la carte)
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9. RELATIONS AVEC LES AUTRES DETENTEURS
Si toutes les lampes relèvent de la réglementation sur les équipements électriques ménagers, 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 13 juillet 2006, il n’en reste pas moins vrai que les 
lampes sont aussi utilisées en grande quantité par des utilisateurs professionnels qui s’acquittent 
comme les particuliers du paiement de l’éco-contribution lors de l’achat de lampes neuves. 

Ces utilisateurs peuvent être des entreprises privées, des administrations (ministères, préfectures de 
police …), des établissements publics (hôpitaux, musées, universités …) ou encore des services 
techniques de collectivités territoriales en charge de l’éclairage du patrimoine public. 

Plusieurs possibilités s’offrent aux utilisateurs professionnels qui souhaitent faire recycler leurs 
lampes usagées : 

• Les déposer gratuitement chez leur Distributeur dans le cadre du « 1 pour 1 » ; 

• Les confier à un collecteur de déchets en même temps que d’autres déchets ; 

• Les faire enlever par l’installateur chargé de la maintenance de leurs éclairages ; 

• Les déposer gratuitement dans une déchèterie privée réservée aux professionnels et en 
contrat avec Récylum, ou dans une déchèterie municipale acceptant les professionnels ; 

• Les faire enlever gratuitement par Récylum si les quantités le justifient. 

Récylum intervient chez tous les détenteurs qui le souhaitent. Les gros utilisateurs, comme les 
collecteurs de déchets, ou encore les installateurs, bénéficient du service d’enlèvement de Récylum. 

Deux conteneurs minimum sont mis à disposition moyennant le paiement d’une caution (1 conteneur 
pour les lampes et 1 conteneur pour les tubes fluorescents). Le nombre de conteneurs peut être 
augmenté en fonction des besoins du détenteur. 

Les installateurs et les collecteurs de déchets sont quotidiennement en contact avec de nombreux 
utilisateurs professionnels. Ils peuvent donc participer à la diffusion vers leurs clients de l’information 
sur les enjeux environnementaux de la filière.  

Récylum s’attache à accompagner ses partenaires de collecte que sont les installateurs et les 
collecteurs de déchets, notamment en mettant à leur disposition des outils d’information appropriés. 

Par ailleurs, l’équipe partenariat de Récylum organise régulièrement avec les responsables 
environnement des groupes de l’installation électrique, des réunions d’analyse comparative des 
performances de collecte de tous leurs sites, afin d’identifier les actions à entreprendre pour 
augmenter les volumes. 
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9.1. Zoom sur les activités de bureaux 
35% des lampes sont détenues par les petits établissements publics et privés du tertiaire. 

Il est cependant rare que ces petits établissements, principalement localisés en zone urbanisée, qui 
détiennent d’autres déchets que les lampes (cartouches d’imprimante, bureautique, petit mobilier, 
papiers de bureau…) disposent d’offres de services de collecte permettant d’évacuer simplement 
l’ensemble de leurs déchets recyclables.   

C’est pourquoi Récylum a développé divers partenariats avec les fournituristes de bureau, les 
grossistes en matériel électrique et les collecteurs de déchets, afin de proposer différentes solutions à 
ces détenteurs, mais force est de constater que ce gisement reste encore trop faiblement capté. 

Le développement d’une offre de service sur ce secteur permettrait de : 
• Répondre aux attentes des 20.000 établissements de plus de 50 à 250 salariés 
• Réduire l’impact environnemental de la collecte en la mutualisant sur plusieurs déchets 
• Développer l’activité des collecteurs de déchets en créant des emplois locaux et notamment 

d’insertion 

Afin d’augmenter la captation des lampes issues des activités de bureau de 50 à 250 salariés, 
Récylum a lancé un appel à projet auprès des collecteurs de déchets souhaitant développer un 
service de collecte multi-déchets, incluant la collecte des lampes. Récylum a associé à cet appel à 
projet, d’autres filières susceptibles d’être intéressées (papier, piles, petit mobilier, petits DEEE…) ; 
ainsi l’appel à projet est désormais mené en partenariat avec Corepile, Screlec, Valdelia et Ecologic.

Quarante-deux entreprises ont finalisé leur candidature. Sur les 34 projets éligibles, 4 ont au final été 
sélectionnés par les éco-organismes. Les projets sélectionnés sont de deux types:  

• Deux projets ont trait à la sensibilisation des clients à la collecte multiflux 

• Les deux autres projets visent le développement et la customisation d’un meuble de collecte 
multiflux 

9.2. Zoom sur les chantiers de démolition et de rénovation 

Récylum a développé un service de collecte sur les chantiers, 
pour les chantiers qui permettent une collecte en direct sur sites. 
Au 31 décembre 2015, Récylum comptait 165 collecteurs BTP 
actifs (soit 65 de plus qu’à fin 2014). 

De plus, Récylum a développé un réseau de 180 déchèteries 
Pros, permettant d’adresser la collecte des lampes en aval du 
chantier. Il s’agit de sites privés, en contrat avec Recylum, qui 
reprennent gratuitement les lampes et DEEE Pro issus des 
chantiers de maintenance, rénovation ou démolition.

Par ailleurs, au travers des travaux de Démoclès, 
Récylum travaille avec 100 partenaires (maîtres 
d’ouvrages, maîtres d’œuvre, entreprises du bâtiment, 
gestionnaires de déchets, filières de valorisation) à 
l’identification des clés de réussite pour le recyclage 

des éléments de second œuvre (plâtre, huisserie, sols souples…).  
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A l’issue d’une analyse d’une dizaine de chantiers tests et des recommandations des différents 
groupes de travail effectués, les tendances suivantes ont été dévoilées :  

• L’Ile-de-France est à date la région la plus représentée (61%) par le projet ; 

• 70% des chantiers concernent le secteur d’activité tertiaire, les 30% restants se répartissant 
entre l’industrie et les services publics (hôpitaux, universités, « écoles, ministères, prisons) ; 

• L’interlocuteur de Récylum est dans 60% des cas le conducteur de travaux, ce qui confirme 
leur rôle-clé ; 

• 80% des partenaires sont des entreprises de curage et démolition ; 

• 12 tonnes de lampes ont été collectées par les collecteurs BTP en 2015, soit 30% de moins 
qu’en 2014. La performance des groupes Vinci et Genier Deforge est remarquable : à eux 
deux ces entreprises représentent 3,6 tonnes de lampes collectées en 2015, soit 30% de la 
collecte. 

L’objectif de recrutement de nouveaux chantiers a été atteint en 2015. Les collecteurs BTP prennent 
une certaine dimension pour la filière lampes de Récylum vu le flux de lampes usagées du BTP et le 
potentiel de collecte associé.  
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10. RELATIONS AVEC LES ACTEURS DE L’ECONOMIE SOLIDAIRE
Les entreprises de l’économie sociale et solidaire, dont il est fait obligation aux éco-organismes de 
promouvoir le développement, sont traditionnellement implantées dans les activités de collecte 
d’équipements électroménagers destinés au réemploi.

Dans le contexte des lampes usagées, le réemploi n’a pas de sens. Cependant, Récylum souhaite 
participer activement à l’effort de promotion de l’économie solidaire.  

Logistique d’enlèvement 
Lors du renouvellement fin 2009 des contrats d’enlèvement des conteneurs de lampes usagées, 
Récylum a attribué à la société ENVIE-2E la zone logistique N°1 (Nord-ouest de la France). La 
prestation confiée à ENVIE-2E, répond aux mêmes exigences que celles confiées aux autres 
prestataires de Récylum. La société a été reconduite à deux reprises et la dernière fois fin 2014 pour 
une nouvelle période de 4 ans. 

Partenariat sur la collecte de proximité : 
Une partie importante du gisement des lampes usagées est entre les mains de petits professionnels 
assimilés aux ménages (commerçants, professions libérales, petits tertiaires, …) et de PME urbaines. 

L’augmentation du taux de collecte passe par le développement de services d’enlèvement des 
lampes, peu coûteux et simples de mise en œuvre pour les détenteurs. 

Une des façons d’atteindre cet objectif, tout en limitant l’impact environnemental lié au transport des 
déchets, est de mutualiser la collecte de proximité des lampes avec celle d’autres déchets (piles et 
accumulateurs, cartouches d’encre pour imprimante, matériel bureautique usagé, …). 

Au travers de l’adhésion des collecteurs de déchets à la charte « Collecteur de lampes » rédigée 
avec le concours de l’ADEME, Récylum soutient activement toute initiative qui va en ce sens. 

De nombreuses entreprises de l’économie solidaire assurent déjà un service de collecte de proximité 
de divers déchets auprès des petits professionnels.

La charte « Collecteur de lampes », qui permet aux collecteurs de déchets qui le souhaitent et après 
avoir démontré leur capacité à en respecter les termes, de bénéficier d’un soutien médiatique et 
financier de la part de Récylum, s’organise autour de 6 thèmes intervenant à parts égales dans la 
notation d’audit : 

• Moyens techniques mis en œuvre. 
• Capacité à développer la collecte séparée des lampes. 
• Maîtrise de l’impact environnemental du service de collecte. 
• Maîtrise de la traçabilité des flux de déchets collectés. 
• Référence et certification. 
• Moyens humains et politique de réinsertion sociale. 

Incitation vis-à-vis des sous-traitants : 
Dans tous ses appels d’offres, Récylum tient compte de la capacité des candidats à promouvoir 
l’emploi de réinsertion. Ce sont ainsi environ 90 personnes que les collecteurs de déchets adhérant à 
la charte « Collecteur de lampes » déclarent employer au titre de la réinsertion par le travail.   

Par ailleurs, le montage des alvéoles en carton destinées à la collecte des lampes en petite quantité, 
est réalisé dans un ESAT (Etablissement et Service d'Aide par le Travail) de la Somme. Cette activité 
représente chaque année plusieurs milliers d’heures de travail. 
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Dépose sélective sur les chantiers 
Un tri plus affiné dans les opérations de démolitions ou de réhabilitations lourdes peut être générateur 
de valeur ajoutée sociale que ce soit au niveau des acteurs de la démolition ou de la valorisation des 
déchets. 

A ce titre, le conseil régional Ile de France a estimé que le potentiel de création d’emplois pour 
10.000 tonnes de déchets dits non inertes (bois, isolants, vitrages, ferraille, béton, etc.) est de 1 
emploi pour l'enfouissement contre 31 emplois pour un dispositif intégrant le tri et la valorisation 
sélective.  

Même si Démoclès (cf. § 9.2 ci-avant) n’a pas vocation à chiffrer le potentiel exact du nombre 
d’emplois, l’ensemble des acteurs rencontrés s’accordent à considérer que ces activités de dépose 
sélective des éléments de 2nd œuvre devraient offrir un relai de croissance non négligeable pouvant 
générer des emplois locaux pour les acteurs du secteur incluant l’Economie Sociale et Solidaire.  

Par ailleurs, l’ESS, à condition de disposer des compétences nécessaires, peut répondre aux besoins 
des entreprises de la démolition/rénovation du fait de sa capacité à apporter rapidement un 
complément de main d’œuvre formée et ce dans un contexte où les maitres d’ouvrage publics 
comme privés, incorporent dans leurs appels d’offres des critères de sélection relatifs à la capacité 
des entreprises attributaires à promouvoir l’emploi de réinsertion.  

Pour cela, le projet veille non seulement à intégrer l’ensemble des acteurs concernés dans la 
réflexion mais aussi à travailler la question des moyens nécessaires à la pérennisation des résultats 
obtenus.  
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11. RELATIONS AVEC L’ORGANISME COORDONNATEUR AGREE
Récylum est l’un des 4 membres fondateurs d’OCAD3E, organisme agréé par les Pouvoirs Publics 
pour assurer, entre autres, l’intermédiation administrative et financière entre les éco-organismes et 
les collectivités territoriales. 

Récylum est à ce titre adhérent d’OCAD3E à qui il verse par trimestrialité d’avance le montant des 
soutiens financiers destinés aux Collectivités territoriales qui participent à la collecte séparée des 
lampes. 

Par ailleurs, Récylum participe activement aux différents groupes de concertation avec le corps social 
organisés au sein d’OCAD3E et destinés à débattre de la communication destinée au grand public et 
de l’éco-conception. 

En tant qu’actionnaire d’OCAD3E, Récylum est représenté dans toutes les instances de décision et 
de concertation avec les parties prenantes par son directeur général. 

Conformément aux statuts d’OCAD3E, Récylum assure tous les 4 ans les fonctions de président 
d’OCAD3E. Récylum préside OCAD3E depuis juin 2014. 

11.1. Participation aux groupes de travail d’OCAD3E
En tant qu’adhérent d’OCAD3E, Récylum participe activement à tous les groupes de travail relatifs à 
la coordination des efforts des éco-organismes ménagers en matière de : 

• Communication : 
o Enquête annuelle de perception de la filière ; 
o Journée nationale d’information DEEE « Tournée des DEEEglingués » ; 
o Base de données commune des points de collecte. 

• Promotion de l’éco-conception : 
o Rédaction d’un guide bilingue sur l’éco-conception ; 
o Impact de l’éco-conception sur les barèmes des contributions amont.  

• D’études techniques communes : 
o Etudes des PCB potentiellement présents dans les DEEE ; 
o Mesure de l’empreinte carbone de la filière ; 
o Mesure de la dépollution des déchets ; 
o Indicateur social des emplois générés par la filière ; 
o Etude du gisement des DEEE ménagers. 

11.2. Soutien financier aux Collectivités territoriales 
Conformément aux dispositions de l’article R.543-181 du code de l’environnement et conformément 
aux modalités définies dans son arrêté d’agrément, Récylum verse par l’intermédiaire d’OCAD3E 
divers soutiens financiers aux collectivités territoriales participant à la collecte des lampes usagées : 

• Soutien à l’investissement : Montant forfaitaire de 750€ pour tout achat d’une armoire DMS 
ou la construction d’un local permettant le stockage des conteneurs Lampes usagées à l’abri 
des intempéries. 

• Soutien à la communication des usagers : Montant forfaitaire pour toute création ou mise à 
jour d’une page dédiée à la collecte séparée des lampes : 500€ si le support est un guide de 
tri et 1 000€ si le support est une page sur le site internet de la collectivité. 
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Nota : Le soutien à la rétroactivité était un dispositif transitoire d’indemnisation des collectivités territoriales 
ayant démarré la collecte des lampes avant que la filière DEEE ne soit opérationnelle. 

Au total, les compensations allouées en 2015 aux collectivités territoriales s’élèvent à  164.667 € 

•  155.375€ au titre du soutien à la communication (vs 41.250 € en 2014) ; 
• 9.292€ € au titre du soutien à l’investissement (vs 9.100 € en 2014). 

A fin 2015, le montant total des compensations allouées aux collectivités territoriales par 
Récylum depuis l’origine de la filière s’élève à 1.985.290 €. 

Evolution de la provision au titre des soutiens à la communication non réclamés sur la 2nd 
période d’agrément – 2010-2014 

Les collectivités disposant - dans l'ancien barème - d'un délai pour demander le soutien à la 
communication (jusqu'au 31 décembre de l'année qui suit la dépense de communication) les 
collectivités avaient donc jusqu’au 31 décembre 2015 pour faire valoir leur droit au soutien financier 
de Récylum pour leurs actions de communication réalisées en 2014.  

 L'exercice 2015 a supporté des charges de communication régies par le barème 2010-2014 à 
hauteur de 9 375€. 
Toutes les provisions constituées fin 2014 ont été intégralement reprises. 

Suivi de la provision au titre des soutiens à la communication sur la 3ème période d’agrément 
– 2015-2020 
Au 31/12/2015 Récylum a provisionné son engagement de dépenser toutes les sommes figurant au 
barème 2015-2020 soit en soutenant l’effort des collectivités en matière de communication, soit en 
finançant directement des abris et de la signalétique. 

Ainsi a été provisionné le droit aux soutiens (par le nombre de collectivités au 31 décembre 2015 en 
contrat déduction faite des soutiens demandés. La déduction s’entend du cumul au 31 décembre de 
chaque année, 2015-2016-2017 des soutiens accordés par OCAD3E aux collectivités au titre du 
barème 2015-2020 communication et à partir du 31 décembre 2017, en tenant compte des dépenses 
faites par Récylum pour les abris et la signalétique en déchèteries. À fin 2020, le droit aux soutiens 
sera consommé.

• Droits aux soutiens provisionnés en 2015 : 1.453.500 € (969 collectivités1 x 1.500€2) 

• Soutiens demandés en 2015 : 146.000 € (145 collectivités) 

• Montant de la provision à fin 2015 : 1.307.500 €  

Nombre de collectivité sous contrat au 31/12/2015 : 969 

Soutien au titre du site internet : 1.000€ -  Soutien au titre du guide du tri  : 500€.

                                                
1 Nombre de collectivité sous contrat au 31/12/2015 : 969
2 Soutien au titre du site internet : 1.000€ -  Soutien au titre du guide du tri  : 500€. 
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12. FOCUS SUR LES DROM/COM 
Même si le déploiement de la filière a démarré dans les départements et communautés d’outre-mer, 
un an plus tard qu’en métropole, la filière de collecte des lampes y est maintenant totalement 
opérationnelle. 

12.1. Organisation opérationnelle 
L’organisation mise en place est identique à celle de la métropole. Le 
réseau de collecte est directement développé par Récylum qui 
contractualise avec chaque point de collecte. Un prestataire de collecte 
intervient pour le compte et à la demande de Récylum sur les points de 
collecte partenaires. La traçabilité de chaque conteneur est assurée par 
Récylum depuis chaque point de collecte.  

Par ailleurs, un facilitateur local, indépendant du prestataire de collecte, 
assure le suivi opérationnel de la filière et les relations avec les parties 
prenantes (partenaires, pouvoirs publics, associations…). 

Les facilitateurs locaux sont les suivants : 

• Réunion : SICR (Syndicat de l’Importation et du Commerce de la 
Réunion)  

• Martinique : AED (Association Environnement et Développement) 

• Guadeloupe : ARIADE (Bureau d’études indépendant) 

• Guyane : ACORPE (Bureau d’études indépendant)  

• S’agissant de Saint Pierre et Miquelon, qui avait exprimé le souhait de s’organiser avant de 
mettre en place la collecte sur son territoire, il est désormais également équipé. 

12.2. Relations avec les Producteurs 
Ont le statut de Producteur les personnes qui font entrer à titre professionnel des lampes sur les 
DROM/COM depuis un pays tiers. Malgré l’application de la procédure douanière d’importation pour 
gérer le changement du taux de TVA entre DROM/COM et métropole, les produits en provenance de 
la métropole reste sous la responsabilité du Producteur qui les a mis sur le marché métropolitain. 

Les Producteurs localisés dans les DROM/COM peuvent adhérer à Récylum selon les mêmes 
modalités que leurs collègues métropolitains. 

Force est de constater, que malgré le nombre important de Producteurs recensés par les Douanes, 
une minorité d’entre eux a adhéré à Récylum. 

&'�&()'��
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12.3. Relations avec les partenaires de collecte 
L’implication de Récylum aux côtés de ses partenaires de collecte est aussi forte dans les 
DROM/COM qu’en métropole : 

• Formations des techniciens de déchèteries et des personnels des Distributeurs ; 
• Déploiement des meubles de collecte en très grande surface et des Lumibox dans les 

commerces de proximité ; 
• Journées d’animation et de sensibilisation des consommateurs dans les magasins ; 
• … 

Animation chez un grossiste - Martinique Animation en magasin – Guyane 

Mémento pour la gestion des déchets 
 La Réunion 

Animation chez un grossiste - 
Guadeloupe 

12.4. Collecte 
Le réseau de collecte des DROM/COM compte 200 points par million d’habitants (densité de 40% 
inférieure à celle de la métropole) et une répartition différente des partenaires en fonction des 
contextes locaux (exemple : absence de gros installateurs en Guyane et à Mayotte). A l’exception de 
la Guyane et de Mayotte en forte augmentation, le réseau de collecte des DROM/COM a peu évolué 
depuis 2012. 
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La collecte a globalement progressé en 2015 sur l’ensemble des DROM/COM. 

Réseau de collecte des DROM/COM à fin 2015 

Guadeloupe* Martinique Réunion Guyane Mayotte 

403.000 hab 394.000 hab 821.000 hab 229.000 hab 217.000 hab 

Distributeurs pro. 14 11 27 2 5 

Distributeurs grand public 38 25 20 17 7 

Déchèteries municipales 11 11 35 7 5 

Installateurs 2 8 7 5 0 

Collecteurs de déchets 2 2 4 7 1 

Grands comptes 9 35 7 7 2 

Total 76 92 164 45 19 

(*) Incluant les iles de Saint Barthélémy et Saint Martin 

Performances de collecte dans les DROM/COM 

Guadeloupe Martinique Réunion Guyane Mayotte 

Gisement (tonne) 100 100 300 40 20 

Collecte 2011 (tonne) 3,5 7,3 12,6 2,05 0,37

Collecte 2012 (tonne) 5,8 8,3 17,5 1,6* 1,2* 

Collecte 2013 (tonne) 9,8 8,3 20,3 2,1 3,9 

Collecte 2014 (tonne) 9,3 9,0 18,8 2,0 1,5

Collecte 2015 (tonne) 10,7 10,3 20,7 3,2 4,6 

Poids de lampes collectées 
en 2015 / 1.000 hab. (kg) 27 35 28 14 21 

(*) Volumes collectés en 2012 mais déclarés à l’ADEME avec les quantités collectées en 2013. 

L’estimation des quantités de lampes mises sur le marché local étant très difficile (peu de producteurs 
locaux remplissent leurs obligations), il est impossible de calculer un taux de collecte pertinent. 

Le poids de lampes collectées par millier d’habitants est la seule donnée objective permettant de se 
faire une idée de la performance de collecte réelle de chaque DROM/COM. 

Le nombre de lampes utilisées par habitant étant très inférieur à la moyenne nationale dans les 
DROM/COM, la performance de collecte 2015 des DROM/COM est approximativement inférieure de 
moitié à la moyenne nationale qui est de 70 kg de lampes pour 1.000 habitants.  
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12.5. Traitement 
La totalité des sources lumineuses collectées dans les DROM/COM est 
rapatriée en métropole par voie maritime afin d’être traitée.  

Après avoir cofinancé en 2011 l’achat d’un pré-broyeur à La Réunion afin 
de réduire le volume des tubes fluorescents avant leur transport vers la 
métropole, Récylum a fait de même en 2013 à la Guyane. 
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13. CONDITIONS D’ENLEVEMENT ET DE TRAITEMENT

13.1. Enlèvement  
Suivant la capacité de collecte du partenaire, il bénéficie soit du service d’enlèvement en grosse 
quantité par conteneur de 200 kg de lampes, soit du service d’enlèvement en petite quantité avec des 
Lumibox/Tubibox contenant environ 15 kg de lampes chacune. 

13.1.1. Enlèvement en grosse quantité (conteneur) 
Les conteneurs adaptés aux différents types de lampes sont fournis par Récylum après signature de 
la convention d’enlèvement avec le détenteur. Ils contiennent environ 200 kg de lampes chacun. 

L’enlèvement des conteneurs pleins se fait sur demande du détenteur 
par Extranet ou sur appel auprès d’un service Audiotel.  

Les conteneurs doivent ne contenir que des lampes usagées à 
l’exclusion de tout autre déchet (cartons d’emballage, bandes 
adhésives, objets indésirables …). Les lampes doivent être non 
brisées et sèches. Les tubes fluorescents rectilignes doivent être 
séparés des autres lampes. 

La collecte des lampes comprend la manutention nécessaire à leur 
chargement sur le point d’enlèvement et leur acheminement. Le 
logisticien est donc équipé du matériel nécessaire au chargement des 
conteneurs (transpalette, chariot élévateur).

Le logisticien livre un conteneur vide en même temps qu’il enlève un conteneur plein. 

Le logisticien rappelle au point d’enlèvement les règles essentielles de la collecte qui sont définies 
par Récylum dans le « guide des bonnes pratiques ».  

Les véhicules de collecte sont en général des camions à hayon dont la 
capacité est adaptée aux quantités de lampes à collecter sur chaque point 
d’enlèvement ainsi qu’à leur configuration (accès, lieu, …).  

Le territoire national est divisé en 13 zones de collecte, 8 pour la métropole 
et 1 par DROM/COM (Réunion, Martinique, Mayotte, Guadeloupe et 
Guyane). 

A titre indicatif, chaque zone représente environ 150 km de rayon dans la 
partie Nord de la France et environ 200 km de rayon dans la partie Sud de 
la France (incluant la Corse).  

La collecte est réalisée toute l’année sans interruption de la prestation. 

La collecte s’effectue du lundi au vendredi, excepté les jours fériés, dans 
une plage horaire en correspondance avec les horaires d’ouverture des 

points d’enlèvement et dans la limite des horaires de travail normaux. 

A réception de la demande d’enlèvement, l’intervention se fait dans un délai de : 
� 10 jours ouvrés pour l’enlèvement de 1 à 2 conteneur(s) ; 
� 5 jours ouvrés pour l’enlèvement de 3 à 5 conteneurs ; 
� 3 jours ouvrés pour l’enlèvement de plus de 5 conteneurs. 

La tournée d’enlèvement est planifiée par chaque logisticien de façon à en optimiser l’itinéraire. 
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13.1.2. Enlèvement en petite quantité (Lumibox / Tubibox) 
De façon à limiter l’impact environnemental et économique de la logistique liée au service Lumibox, 

Récylum a mis en place une organisation s’appuyant majoritairement sur les 
prestataires d’enlèvement actuellement en contrat avec Récylum, mais qui fera l’objet 
d’un appel d’offres spécifique lorsque les volumes à collecter deviendront importants. 

Tout Distributeur de lampes qui en fait la demande au service logistique de son 
enseigne, ou à son grossiste, peut obtenir gratuitement la livraison d’une 
Lumibox/Tubibox vide. 

L’enlèvement gratuit de la Lumibox/Tubibox pleine par Récylum 
se fait dans le cadre de tournées programmées à fréquence 

variable selon le profil du chaque magasin afin de réduire au maximum le 
nombre de kilomètres parcourus pour chaque tonne de lampes collectée.  

En cas d’urgence, chaque magasin peut demander un enlèvement hors 
tournée programmée sur un site internet dédié. 

Chaque Lumibox/Tubibox est identifiée lors de son enlèvement afin d’assurer 
la traçabilité des lampes collectées. 

13.2. Traitement 

13.2.1.  Prestation de traitement 
Récylum confie aux recycleurs une prestation globale de traitement et de valorisation avec garantie 
de dépollution. 

Les recycleurs réalisent, par leurs propres moyens ou ceux de leurs sous-traitants, la séparation des 
constituants et la préparation des fractions selon les spécifications des filières en aval. Ce sont ces 
dernières qui effectuent réellement les opérations de recyclage, d’incinération ou d’élimination 
définitives. Elles sont choisies par les recycleurs qui doivent en informer préalablement Récylum.  

Récylum se réserve le droit de refuser l’utilisation d’une filière en aval qui ne permettrait pas 
d’atteindre les objectifs de recyclage visés. 

13.2.2.  Filières en aval 
Il y a autant de filières en aval distinctes que de fractions séparées lors du traitement. Leur nombre et 
la technologie de traitement de chaque filière en aval (recyclage, incinération, stockage ou opération 
de préparation à ces destinations finales) doivent permettre d’atteindre l’objectif de 80% de recyclage 
et d’apporter la garantie finale de dépollution. 

Dès lors que les fractions sont des déchets, les sites qui les réceptionnent sont classés ICPE. 

La cession des fractions à la filière en aval fait l’objet de contrats et de l’utilisation de BSD le cas 
échéant. Chaque filière en aval fixe des prescriptions techniques d’acceptation des fractions qui 
l’autorisent à refuser ou « déclasser » un lot non conforme en particulier du fait de la présence de 
traces résiduelles de mercure. 

La connaissance des filières en aval permet à Récylum d’apprécier leur pérennité et de favoriser le 
développement de filières alternatives. 



Rapport d’activité 2015 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16.
13. Conditions d’enlèvement et de traitement 

Page 66 / 147 

13.3. Traçabilité des conteneurs 
Par traçabilité, Récylum entend l’aptitude à retrouver l'historique, 
l'utilisation ou la localisation des flux de lampes usagées, depuis leur 
collecte jusqu’à la valorisation des fractions issues de leur traitement. 

Récylum qui est responsable des déchets dès leur enlèvement sur le 
point d’enlèvement n’a pas lieu de délivrer de BSD. Seul un double du 
bordereau d’enlèvement cosigné par le responsable du point 
d’enlèvement et le logisticien agissant pour le compte de Récylum, 
est remis au point d’enlèvement.  

Les points d’enlèvement ont cependant accès, via le système 
d’information de Récylum, à l’historique de leurs enlèvements (date 
d’enlèvement et de traitement, N° de conteneur, type de lampes et 
poids). Ils peuvent également imprimer localement des certificats de 
recyclage attestant que les lampes enlevées ont bien été traitées 
(date d’enlèvement et de traitement, N° des conteneurs, poids traité, 
coordonnées du logisticien et lieu de traitement). 

13.3.1. Le système d’information de Récylum 
Le système d’information développé par Récylum permet à tous les acteurs de la chaîne logistique, 
depuis la collecte jusqu’au traitement, de tracer en temps réel chacun des conteneurs. Il apporte une 
véritable plus-value de gestion de l’information de toute la filière lampes.  

L’architecture du système d’information est composée d’une base de données accessible à travers 
des fonctionnalités dédiées aux différents types d’utilisateurs à savoir les recycleurs, les logisticiens, 
et les points d’enlèvement. 

13.3.2. Immatriculation des conteneurs 
Les conteneurs sont numérotés afin de pouvoir les suivre depuis les points d’enlèvement jusqu’aux 
centres de traitement. 

Nous avons équipé nos logisticiens de lecteurs de code à barres 
portables afin de fiabiliser la traçabilité. 
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14. FINANCEMENT
Conformément à ses engagements, Récylum a régulièrement adapté le montant de l’éco-contribution 
tout en préservant sa capacité à faire face aux obligations que lui ont transférées ses adhérents. 

14.1. Destination des contributions collectées 
Les produits issus de la contribution des Producteurs adhérents et des éventuels services que 
Récylum est amené à facturer, sont exclusivement destinés : 

� A financer les missions opérationnelles de Récylum dans le cadre de son agrément 
d’éco-organisme responsable de l’élimination des lampes usagées : 

• Frais d’enlèvement et de traitement des lampes ; 
• Frais des actions liées (promotion du geste de tri des lampes, information 

sur les gestes de prévention de la production de déchet, promotion des 
activités de réinsertion par l’emploi, …) ; 

• Frais de fonctionnement. 

� A financer les investissements nécessaires à la mise en œuvre de la filière lampes : 
• Conteneurs de collecte ; 
• Système d’information nécessaire à la traçabilité des flux collectés. 

� A créer conjoncturellement les réserves financières nécessaires à la couverture de 
certains risques (contentieux avec un fournisseur, défaillance prévisible d’un adhérent, 
potentiel dommage causé à un tiers …). 

� A créer de façon pérenne les réserves nécessaires à la couverture du risque de rupture 
de l’équilibre financier de Récylum. 

En 2010, Récylum a lancé à la demande de 120 producteurs un service de collecte mutualisée de 
certains DEEE professionnels. Ce service a été officiellement agréé en aout 2012 au titre des articles 
R.543-196 et 197 du code de l’environnement pour permettre aux producteurs d’équipements 
électriques professionnels des catégories 5, 8 et 9 de remplir leurs obligations. Cet agrément a été 
étendu depuis 2016 aux équipements électriques professionnels des catégories 6. 

De façon à éviter tout financement croisé entre la filière DEEE Pro, d’une part, et la filière Lampes, 
d’autre part, il a été mis en place une comptabilité analytique dont les paramètres ont été déterminés 
avec l’aide de nos commissaires aux comptes. Le respect de ces paramètres fait l’objet d’un audit 
annuel de la part de ces derniers (cf. annexe 6 du présent rapport) 

Le budget de cette filière était en 2015 de l’ordre de 5 millions d’euros. 

14.2. Provisions pour charges futures 
Conformément aux dispositions de notre arrêté d’agrément, nous avons mis en provisions pour 
charges la différence entre le montant total des produits associés aux missions du périmètre de 
l’agrément (contributions, recettes matières, produits financiers associés….) et l’ensemble des 
charges associée aux missions du périmètre d’agrément.  

Le résultat net de Récylum est ainsi nul. 

Les provisions obligatoires pour charges futures mentionnées ci-dessus sont déductibles fiscalement 
et doivent être comprises entre 3 mois minimum et 12 mois maximum de l’ensemble des charges 
associés du périmètre de l’agrément, calculées sur la base des comptes de l’exercice social de 
l’année’ précédente. 



Rapport d’activité 2015 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16.
14. Financement 

Page 68 / 147 

14.3. Gestion des liquidités 
Les liquidités (excédent de trésorerie) dont dispose Récylum sont placées dans le respect d’une 
procédure stricte conforme aux règles prudentielles d’usage, à savoir : 

1. Placement sur des produits financiers à très faible risque de 2 types : 
a. Placements à court terme réalisés sur des SICAV monétaires ou fonds commun de 

placement monétaires « réguliers » composés de titres dont la durée ne peut excéder 
3 mois ; 

b. Placements à moyen terme réalisés sur des dépôts à terme progressifs, certificats de 
dépôt et comptes à terme composés de titres dont la durée de vie n’excède pas 3 ans, 
et pour un montant limité sur des bons à moyen termes négociables composés de 
titres dont la durée de vie n’excède pas 4 ans ; 

2. Horizon des placements : 4 ans maximum pour assurer la flexibilité financière nécessaire au 
financement de nos activités opérationnelles ; 

3. Placements auprès d’établissements bancaires de premier rang exclusivement avec un 
maximum de 50% des placements sur une même banque (actuellement BNP, Crédit du Nord 
et HSBC). 

Ces règles soumises pour approbation au Censeur d’Etat siégeant au Conseil d’Administration de 
Récylum sont décrites dans des procédures internes de gestion qui couvrent l’ensemble des activités 
de Récylum et qui font l’objet d’audits internes réguliers. 

14.4. Bilan de l’exercice 2015 et projections à 2018 
Le 10ième exercice comptable de Récylum a débuté le 1er janvier 2015, pour se terminer le 31 
décembre de la même année. 

Voir les données financières de l’exercice 2015 et leur projection sur les exercices 2016 à 2018 ci-
après. 

Faits marquants de l’exercice écoulé : 
• Baisse des contributions perçues du fait de la chute des ventes de lampes fluocompactes, non 

compensée par la hausse des ventes de lampes à LED’s qui bénéficient par ailleurs d’une 
contribution réduite au titre de l’éco-modulation du barème.  

• Hausse de 14% des produits financiers dans un contexte général de taux d’intérêt faibles. 
• Augmentation des coûts opérationnels de 4% proportionnelle à l’augmentation des tonnages 

collectés. 
• Augmentation de 17% des dépenses de communication.
• Augmentation de 27% des dépenses de recherche et développement. 
•  Réduction de 0,6 millions d’euros de la provision pour charges futures conformément aux 

engagements pris par Récylum.  
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Remarques sur les projections à 2018 : 
• Augmentation prévisible du barème actuel de contribution. 
• Augmentation régulière de la collecte du fait de l’arrivée en fin de vie de quantités importantes 

de lampes fluo-compactes vendues massivement 6 ans plus tôt et d’une adhésion de plus en 
plus forte des Français à leur recyclage. 

• Augmentation du coût opérationnel à la tonne de lampes collectées du fait d’une collecte de 
flux de plus en plus diffus. 

• Augmentation des dépenses de communication pour redynamiser la collecte auprès des 
consommateurs. 

• Augmentation des couts de R&D pour accompagner les opérateurs dans le développement de 
processus innovant de traitement des lampes à LED’s. 

• Baisse progressive des frais de fonctionnement du fait de la mutualisation de certaines 
charges de structure avec la filière relative aux DEEE professionnels qui monte en puissance. 

• Conformément aux engagements de Récylum en réponse aux exigences du cahier des 
charges d’agrément, les provisions pour charges futures de collecte et de traitement 
maintenues proche d’une année de charges. 

Nota : Le taux de collecte apparent devrait en 2016 dépasser l’objectif réglementaire de 45% 
minimum du tonnage moyen mis sur le marché les 3 années précédentes. 
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# �" # �$ # �� # �� # �� # ��
�-�� �- �-�� �- �-�� �- .�/0�� ��-1 � �� ��-1 � ��

Nombre de lampes mises sur le marché ����������� ������	�
�
 ����������� ����


�


 ������
�


 ������
�



Tonnage de lampes mises sur le marché ���


 �����
 �
���� �
�

	 ����� �����
Tonnage de lampes usagées collectées ����� ����� ����� ���

 ����� ��
�	

Taux de collecte apparent ��� ��� �
� ��� ��� �	�
Eco-contribution standard 
���� 
���� 
���� 
���� 
�
�� 
�
��

Eco-contribution réduite (lampes à LED's) 
�
�� 
���� 
���� 
���� 
���� 
����

PRODUITS Notes k€ k€ k€ k€ k€ k€

Contributions perçues Contributions facturées dans l’année au titre de l’année et au titre de la rétroactivité, diminuées des remboursements aux 
exportateurs faits dans l’année. 

14 416        17 960        17 024        15 893        21 487        20 152        

Recettes matières Produits issus de la revente des matières secondaires. 46              48              55              51              56              60              

Produits financiers Produits issus des placements financiers 259            121            139            60              100            100            

Autres produits Autres revenus liés à l'activité agréée -              12              9                -              -              -              

�#	$��										 �%	�#�										 �$	��$										 �&	  #										 ��	&#�										 � 	���										

�*�+�)� Notes

Coûts opérationnels de collecte et de recyclage
Ensemble des coûts internes (salariaux et autres) et externes liés à la collecte et au recyclage, incluant audits, achat de 
conteneurs, campagnes de caractérisation, suivi des prestataires, fourniture et installation de meubles de collecte, formation 
opérationnelle des partenaires de collecte …

(���(������������� ����������������� ���
������������� 	��(�������������� ���������������� ����������������

Soutiens financiers aux acteurs de la collecte                    
(hors communication) :

Soutiens financiers directs au titre de la collecte, de l'investissement ou autres. 
������������������ ������������������� �
����������������� ������������������� ������������������� �������������������

Coûts de R&D

Ensemble des coûts internes et externes liés à la recherche, aux études et au développement, y compris au travers d’OCAD3E 
incluant analyses du gisement, études visant à améliorer les performances économiques, environnementales et sociales de la 
filière, développement et test de nouveaux dispositifs de collecte, soutien à des projets de R&D externes en partenariat ou non 
avec l’ADEME …

������������������ ������������������ 	����������������� ��
��������������� �

��������������� 	

���������������

Frais de fonctionnement Frais généraux, locaux, frais de personnel non affectés aux opérations de collecte et de recyclage, à la communication ou à la 
R&D …. ���	������������� ����������������� ��
�������������� ����������������� ����������������� �����������������

Provisions pour charges futures Mise en « réserve » des produits surabondants pour les années futures 	���
������������� ���
������������� ������������������� ������������������ ������������������ �������������������
Autres provisions Créances douteuses, contentieux … �������������������� �������������������� ������������������� �
������������������ �
������������������ �
������������������
Impôts et taxes ������������������ �
���������������� �������������������� �
������������������ �

��������������� �

���������������

�#	$��										 �%	�#�										 �$	��$										 �&	  #										 ��	&#�										 � 	���										

�,-,.��()��/+0�&�&0'� 2����

Cumul des provisions pour charges futures Provision destinée à assurer le financement de la collecte et du recyclage des années à venir � 	%!%										 ��	�&%										 ��	&$$										 �%	$ �										 �'	&&&										 �'	�% 										

Cumul des provisions pour la communication nationale Provision dédiée au financement d'une campagne de communication nationale organisée par les Pouvoirs publics �%!															 ( 																 !�																		 ''																		 �&�															 ��#															

Cumul des provisions pour la communication des CL Soutiens à la communication non encore justifiée par les collectivités locales � #															 �� 															 �	!�%												 �	�%%												 �	 �%												 $%%															

Total des charges

����������������� ��
�
��������������
��������������

Total des produits

Coûts d’information et de communication
Ensemble des coûts internes (salariaux et autres) et externes de communication incluant les soutiens financiers destinés aux 
CL et éventuellement à d’autres acteurs, ainsi que la dotation à la provision pour la campagne nationale des Pouvoirs publics. 
(Voir le détail des soutiens financiers versés aux Collectivités Locales dans le rapport d'activité d'OCAD3E). 

����	����������������������������� ���
�������������
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15. GLOSSAIRE

ADEME  Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

MEDDE   Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie  

MINEFE  Ministère de l'Économie, des Finances et de l’Emploi 

Décret DEEE  Décret N° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des 
équipements     électriques et électroniques et à l’élimination des déchets 
issus de ces  équipements 

Directive DEEE  Directive N°2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements 
    électriques et électroniques. 

DEEE   Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

DMS   Déchets Ménagers Spéciaux 

DROM/COM  Département/Collectivité d’Outre-mer 

ICPE   Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

ISDD   Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

Assimilé ménage Commerçant, artisan, profession libérale, petit tertiaire, … éliminant ses 
déchets   comme les ménages.  

Producteur  "Producteur" au sens du décret du 20 juillet 2005 

Distributeur  "Distributeur" au sens du décret du 20 juillet 2005 

Petit professionnel Société de moins de 200 salariés 

Gros professionnel Société de plus de 200 salariés 

Logisticien Opérateur en charge de l’enlèvement, du regroupement et du transport des 
lampes vers les centres de traitement. 

Recycleur Opérateur en charge du traitement des lampes et de la mise en filière des 
fractions issues du traitement. 

GSA   Grande Surface Alimentaire 

GSB   Grande Surface Bricolage 

GSS    Grande Surface Spécialisée 



Rapport d’activité 2015 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16.
15. Glossaire 

Page 72 / 147 

16. ANNEXES
Annexe 1 - Liste des producteurs adhérents à Récylum 

Annexe 2 – Liste des collectivités territoriales en convention avec Récylum 

Annexe 3 – Liste des distributeurs en convention avec Récylum 

Annexe 4 - Répartition des tonnages enlevés par département 

Annexe 5 - Rapport sur les audits des adhérents réalisés en 2015 

Annexe 6 - Rapports d'audit du commissaire aux comptes 

Annexe 7 - Liasse fiscale de l'exercice 2015 
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Annexe 1 : Liste des producteurs adhérents à Récylum 
(Liste des 792 adhérents au 31 décembre 2015) 
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Annexe 2 : Liste des collectivités territoriales en convention 
avec Récylum 

(au 31 décembre 2015) 
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Annexe 3 : Liste des distributeurs en convention avec 
Récylum 

(au 31 décembre 2015) 
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Annexe 4 : Répartition géographique des tonnages enlevés en 2015 
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Annexe 5 : Rapport sur les audits des adhérents réalisés en 
2015 
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Annexe 6 : Rapports d’audit du commissaire aux comptes 
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Annexe 7 : Liasse fiscale de l’exercice 2015 

Document communiqué sur demande écrite adressée à :
Récylum 

Direction administrative et financière 
17, rue amiral Hamelin 

75116 Paris 


